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2 OFFRES PUBLICITAIRES  - 128 RADIOS À VOTRE ÉCOUTE 
 

 

  

 
Liste des radios au 1er Novembre 2011 – Les logos sont positionnés sur les zones principales d’émission des stations, avec un souci de lisibilité sur la carte. Certaines radios diffusent dans 
plusieurs régions ou sur une zone plus étendue. 

 
 

  
 

  
 
 

DÉLIRE

 
 
 
Source : MEDIAMETRIE 126 000 Radio – Septembre-Octobre 2011 – Lundi/Vendredi – 05h/24h 
(1) Audience Cumulée - Cible 13 ans et + 
(2) PDAC calculée sur la somme des QHM des offres commerciales nationales : TF1 Publicité Radios, NRJ Global, IP Radio, Lagardère Publicité, RMC, Skyrock et 
Radio Classique – Cible 25-49 ans 

126 radios locales, régionales et thématiques 
 
Plus de 900 fréquences réparties sur toute la France 
 95% de la population couverte, soit la plus large couverture nationale 

8 millions d’auditeurs quotidiens(1) 

 

22,1% de PDAC auprès des 25-49 ans(2) 

Un succès d’audience qui repose sur un contrat 
d’écoute fort, articulé autour de 3 piliers : 
 

- Proximité 
- Savoir-faire éditorial 
- Positionnement mixte généraliste/musical 

A tout moment de la journée, les auditeurs savent qu’ils 
peuvent retrouver auprès des Indés Radios musique, 
détente, actualités et infos services dimensionnées à 
l’échelle de leur ville, département et région. 

La radio généraliste d’opinions et de décryptage & la 
musicale girondine « bien + que des hits » 
 
71 fréquences pour la généraliste Sud Radio à Paris et dans tout le Grand 
Sud, de Bordeaux à Marseille en passant par Toulouse 
 

5 fréquences pour Wit en Aquitaine 

Sud Radio, une grille 2011-2012 renouvelée à 
80% pour son arrivée à Paris : 
 

- Décryptage 
- Interactivité avec les auditeurs 
- Anti-politiquement correct 

464 000 auditeurs quotidiens(1) 
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L’OFFRE NATIONALE  LES INDES RADIOS 
Est une offre commercialisée auprès des annonceurs leur permettant de diffuser leurs messages publicitaires sur 
l’ensemble des Espaces publicitaires des Supports Radios Les Indés Radios. 
 
 
 
L’OFFRE NATIONALE  SUD RADIO +WIT FM 
Est une offre commercialisée auprès des annonceurs leur permettant de diffuser leurs messages publicitaires sur 
l’ensemble des Espaces publicitaires du Support SUD RADIO et l’ensemble des Espaces publicitaires du Support WIT 
FM. 
 
 
 
L’OFFRE ILE DE FRANCE  PUISSANCE CAPITALE 
Est une offre commercialisée auprès des annonceurs leur permettant de diffuser leurs messages publicitaires sur 
l’ensemble des Espaces publicitaires des Supports Radios ci-après : Ado FM, Africa N°1, Beur FM, Evasion, 
Générations, Radio Alfa, Tropiques FM, Urban Hit, Voltage (à la date de publication de ce document). 
 
 
 
L’OFFRE MULTIVILLES LES INDES RADIOS, SUD RADIO, WIT FM 
Est une offre commercialisée auprès des annonceurs leur permettant de construire une campagne en choisissant parmi 
une partie des supports radios des Indés Radios et/ou une partie des émetteurs des supports SUD RADIO et WIT FM. 

 
 
 
 

NATIONAL ILE DE FRANCE MULTIVILLES

Les Indés Radios : 126 radios 
vendues comme un seul support

Puissance Capitale : 
9 stations en IDF vendues comme 

un seul support

375 décrochages sur 
l’ensemble du territoire

371
décrochages

Bordeaux
Périgueux

Toulouse
Paris

Sud + Wit  : 2 radios vendues 
comme un seul support

126 radios 
Plus de 900 fréquences

95% du territoire couvert

2 radios
76 fréquences

Une couverture de tout le Grand Sud et Paris !
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TARIFICATION  
 
1. INDICES DE FORMAT 
 
Le tarif publié s’entend pour le format 30’’, base 100. 
Pour les formats listés ci-dessous des coefficients s’appliquent sur le tarif publié pour obtenir le tarif de base : 
 
 
 
 
 
Pout tout format entre 0’’ et 60’’non listé ci-dessus, le coefficient appliqué sera celui du format supérieur. Par exemple, pour un 
message de 28 secondes, il sera appliqué le coefficient 30 secondes. 
 
Règle d’arrondi : après application des coefficients de format, les tarifs sont arrondis à l’Euro selon la règle suivante : 
•  A l’Euro inférieur jusqu’à 0.49 Euro 
•  A l’Euro supérieur à partir de 0.50 Euro 
 
2. SAISONNALITE 
 
Deux grilles tarifaires sont mises en place, applicables selon différentes périodes de l’année : 
 
Tarif BLANC : 1er Janvier- 26 Février/ 09 Juillet-19 Août/ 24 Décembre- 31 Décembre 
Tarif OR : 27 Février- 08 Juillet/ 20 Août- 23 Décembre  
 
 
 
 
 
 
 
CONDITIONS COMMERCIALES   
 
 
1. DEGRESSIF DE VOLUME  
 
1.1. LES INDES RADIOS 
 
Tout annonceur investissant  sur l’offre Nationale Les Indés Radios en espace classique, entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012, bénéficie d’un dégressif de volume, calculé par tranche de chiffre d’affaires brut facturé, selon le 
barème suivant : 
 

 
 
 
(*) Taux applicable sur les 500 000€ premiers Euros brut facturé dès le premier euro d’investissement 
 
 
 

De -  €                     à 500 000 €                                  35%  (*)
De 500 001 €              à 1 000 000 €                               37%

Au-delà de 1 000 000 €           39%

Taux applicable sur le chiffre 
d'affaires brut facturé de la tranche

Tranche de chiffre d'affaires brut facturé en € entre le 01/01 et le 
31/12/2012

FORMAT (secondes) 5'' 10" 15" 20" 25" 30" 35" 40" 45" 50" 55" 60"

COEFFICIENT 0,50    0,60    0,75    0,85    0,95    1,00    1,25    1,50    1,70    1,80    2,00    2,20    

1er 
Janvier

26 
Février

27
Février

08
Juillet

09
Juillet

19
Août

20
Août

23
Décembre

24
Décembre

31
Décembre
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1.2. SUD RADIO + WIT FM 
 
Tout annonceur investissant sur l’offre SUD RADIO + WIT FM en espace classique, entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012, bénéficie d’un dégressif de volume, calculé par tranche de chiffre d’affaires brut facturé, selon le 
barème suivant : 
 

 
 
(*) Taux applicable sur les 50 000€ premiers Euros brut facturé dès le premier euro d’investissement 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
2. PRIME NOUVEL ANNONCEUR. 
 
2.1. LES INDES RADIOS 
 
Tout nouvel annonceur investissant sur l’offre Nationale Les Indés Radios en espace classique entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012 bénéficie d’un abattement de 40%.  
 
Un bonus supplémentaire de 5 points s’ajoute à la prime nouvel annonceur pour les campagnes des nouveaux annonceurs en 
faveur de produits des familles suivantes : Alimentation, Boissons, Entretien, Hygiène-beauté. Ces familles s’entendent au sens de 
la nomenclature Kantar Media. 
 
Sera considéré comme nouvel annonceur, tout annonceur absent de l’offre Nationale Les Indés Radios entre le 1er Janvier 2011 et 
le 31 Décembre 2011. Un annonceur qui changerait de dénomination sociale en 2012 ne sera pas considéré comme nouvel 
annonceur. Un annonceur qui communique en 2012 pour une marque ayant déjà fait l’objet d’une communication en 2011 ne sera 
pas considéré comme nouvel annonceur. 
 
La prime nouvel annonceur ne s’applique qu’aux annonceurs des secteurs qui, à la date de publication des conditions 
commerciales, sont autorisés à communiquer en radio au 1er janvier 2012. 
 
2.2. SUD RADIO + WIT FM 
 
Tout nouvel annonceur investissant sur l’offre Nationale SUD RADIO + WIT FM en espace classique entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012 bénéficie d’un abattement de 40%.  
 
Un bonus supplémentaire de 5 points s’ajoute à la prime nouvel annonceur pour les campagnes des nouveaux annonceurs en 
faveur de produits des familles suivantes : Alimentation, Boissons, Entretien, Hygiène-beauté. Ces familles s’entendent au sens de 
la nomenclature Kantar Media. 
 
Sera considéré comme nouvel annonceur, tout annonceur absent de l’offre Nationale SUD RADIO + WIT FM entre le 1er Janvier 
2011 et le 31 Décembre 2011. Un annonceur qui changerait de dénomination sociale en 2012 ne sera pas considéré comme nouvel 
annonceur. Un annonceur qui communique en 2012 pour une marque ayant déjà fait l’objet d’une communication en 2011 ne sera 
pas considéré comme nouvel annonceur. 
 
La prime nouvel annonceur ne s’applique qu’aux annonceurs des secteurs qui, à la date de publication des conditions 
commerciales, sont autorisés à communiquer en radio au 1er janvier 2012. 
 
ASSIETTES D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
 
 

De -  €                     à 50 000 €                                    35%  (*)
De 50 001 €                à 100 000 €                                  37%

Au-delà de 100 000 €              39%

Tranche de chiffre d'affaires brut facturé en € entre le 01/01 et le 
31/12/2012

Taux  applicable sur le chiffre 
d'affaires brut facturé de la tranche
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3. CAMPAGNES GOUVERNEMENTALES ET D’INTERET GENERAL  
 
Les campagnes gouvernementales et d’intérêt général bénéficient d’un abattement de 40%. 
Cet abattement est valable sur l’offre Nationale Les Indés Radios et l’offre Nationale SUD RADIO + WIT FM. 
Cet abattement se substitue à toute autre prime et/ ou remise résultant des conditions commerciales hors prime de mandat. Une 
demande d’accord préalable devra être déposée auprès de TF1 Publicité qui vérifiera, après examen du Message Publicitaire, que 
celui-ci satisfait les critères définis.  
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
 
4. PRIME DE CENTRALISATION:  
 
Tout annonceur qui confie la programmation et l’achat de ses campagnes à un mandataire qui, en 2012 : 

•  centralise plusieurs mandats, 
et 

•  assure la totalité des missions suivantes : 
- l’achat d’espace, 
- la réservation d’espaces publicitaires, 
- la gestion, le suivi et la signature des ordres de publicité, 
- la gestion et le contrôle des factures émises au nom de l’annonceur, 

 et 
•  le contrôle du paiement à bonne date des dites factures, peu importe que le mandataire soit ou non en charge du 

règlement des dites factures, 
 

bénéficie d’une prime de centralisation de 3%. 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
 
OFFRES COMMERCIALES 
 
Les modulations tarifaires ci-dessous s’appliquent sur le brut tarif de l’offre Nationale Les Indés Radios et l’offre Nationale SUD 
RADIO + WIT FM.  
 
1. EMPLACEMENTS PREFERENTIELS 
 
Première position dans l’écran : + 25 % 
Deuxième position dans l’écran : +20 % 
Troisième position dans l’écran : +10% 
Première, deuxième ou troisième position aléatoire dans l’écran : +15% 
Fin d’écran / Dernier spot national de l’écran : +15% 
Deux messages d’un même produit dans un même écran : +20% (sur le format le plus court) 
Hors écran : +30% 
 
 
2. LA MINUTE VIP 
 
Ecran Minute VIP : +30% (arrondi à la dizaine d’euros) 
 
Ecran isolé mono-annonceur de 60 secondes diffusé entre 9h et 10h, 14h et 15h, 15h et 16h ou 19h et 20h, tous les jours du 
lundi au dimanche sur l’ensemble des Indés Radios ainsi que sur Sud Radio et Wit, en marge des écrans publicitaires classiques. 
 
Durée minimum d’une campagne en écran Minute VIP : une semaine. 
Ouverture d’un seul écran Minute VIP par jour à choisir parmi les 4 tranches horaires proposées. L’horaire de diffusion de la Minute 
VIP choisi le 1er jour de campagne sera obligatoirement conservé sur toute la campagne. 
L’écran Minute VIP est ouvert à un seul annonceur par jour. 
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3. CITATION DE PLUSIEURS ANNONCEURS DANS LE MEME MESSAGE 
 
Les messages citant plusieurs annonceurs seront majorés de 20%.  
 
Les messages d’annonceurs référencés au sein des secteurs Distribution et Télécommunications (au sens de la nomenclature 
Kantar Media) pourront citer un second annonceur sans être majorés. Pour ces secteurs, la majoration s’appliquera à partir du 
troisième annonceur cité au sein du même message. 
Pour l’ensemble des secteurs, la signature publicitaire du message devra être celle de l’annonceur ayant acheté la campagne. 
 
 
FRAIS DE DIFFUSION 
 
Les frais de diffusion d’un message publicitaire sur l’offre Nationale sont de 32 € net HT par message. 
Ces frais s’appliquent sur l’offre Nationale Les Indés Radios et sur l’offre Nationale SUD RADIO + WIT FM. 
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TARIFICATION  
 
1. INDICES DE FORMAT 
 
Le tarif publié s’entend pour le format 30’’, base 100. 
Pour les formats listés ci-dessous des coefficients s’appliquent sur le tarif publié pour obtenir le tarif de base : 
 
 
 
 
Pout tout format entre 0’’ et 60’’non listé ci-dessus, le coefficient appliqué sera celui du format supérieur. Par exemple, pour un 
message de 28 secondes, il sera appliqué le coefficient 30 secondes. 
 
Règle d’arrondi : après application des coefficients de format, les tarifs sont arrondis à l’Euro selon la règle suivante : 
•  A l’Euro inférieur jusqu’à 0.49 Euro 
•  A l’Euro supérieur à partir de 0.50 Euro 
 
 
2. SAISONNALITE 
 
Deux grilles tarifaires sont mises en place, applicables selon différentes périodes de l’année : 
 
Tarif BLANC : 1er Janvier- 26 Février/ 09 Juillet-19 Août/ 24 Décembre- 31 Décembre 
Tarif OR : 27 Février- 08 Juillet/ 20 Août- 23 Décembre  
 
 
 
 
 
 
CONDITIONS COMMERCIALES  
 
1. DEGRESSIF DE VOLUME 
 
Tout annonceur investissant  sur l’offre Puissance Capitale en espace classique, entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 
2012, bénéficie d’un dégressif de volume, calculé par tranche de chiffre d’affaires brut facturé, selon le barème suivant : 
 

 
  
(*) Taux applicable sur les 15 000€ premiers Euros brut facturé dès le premier euro d’investissement 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
2. PRIME NOUVEL ANNONCEUR 
 
Tout nouvel annonceur investissant sur l’offre Puissance Capitale en espace classique entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012 bénéficie d’un abattement de 30%.  
 
Sera considéré comme nouvel annonceur, tout annonceur absent de l’offre Puissance Capitale entre le 1er Janvier 2011 et le 31 
Décembre 2011. Un annonceur qui changerait de dénomination sociale en 2012 ne sera pas considéré comme nouvel annonceur. 

Taux applicable sur le chiffre 
d'affaires brut facturé de la tranche

De 0 à 15 000 €                  20%  (*)
De 15 001          à 30 000 €                  25%
De 30 001          à 45 000 €                  30%
De 45 001          à 60 000 €                  35%

Au-delà de 60 000 €         40%

Tranche de chiffre d'affaires brut facturé en € 
entre le 01/01 et le 31/12/2012

FORMAT (secondes) 5'' 10" 15" 20" 25" 30" 35" 40" 45" 50" 55" 60"

COEFFICIENT 0,50    0,60    0,75    0,85    0,95    1,00    1,25    1,50    1,70    1,80    2,00    2,20    

1er 
Janvier

26 
Février

27
Février

08
Juillet

09
Juillet

19
Août

20
Août

23
Décembre

24
Décembre

31
Décembre
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Un annonceur qui communique en 2012 pour une marque ayant déjà fait l’objet d’une communication en 2011 ne sera pas 
considéré comme nouvel annonceur. 
 
La prime nouvel annonceur ne s’applique qu’aux annonceurs des secteurs qui, à la date de publication des conditions 
commerciales, sont autorisés à communiquer en radio au 1er janvier 2012. 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
3. CAMPAGNES GOUVERNEMENTALES ET D’INTERET GENERAL  
 
Les campagnes gouvernementales et d’intérêt général bénéficient d’un abattement de 40%.  
Cet abattement se substitue à toute autre prime et/ ou remise résultant des conditions commerciales hors prime de mandat. Une 
demande d’accord préalable devra être déposée auprès de TF1 Publicité qui vérifiera, après examen du Message Publicitaire, que 
celui-ci satisfait les critères définis.  
 
4. PRIME DE CENTRALISATION:  
 
Tout annonceur qui confie la programmation et l’achat de ses campagnes à un mandataire qui, en 2012 : 

•  centralise plusieurs mandats, 
et 

•  assure la totalité des missions suivantes : 
- l’achat d’espace, 
- la réservation d’espaces publicitaires, 
- la gestion, le suivi et la signature des ordres de publicité, 
- la gestion et le contrôle des factures émises au nom de l’annonceur, 

 et 
•  le contrôle du paiement à bonne date des dites factures, peu importe que le mandataire soit ou non en charge du 

règlement des dites factures, 
 

bénéficie d’une prime de centralisation de 3%. 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
OFFRES COMMERCIALES 
 
1. CITATION DE PLUSIEURS ANNONCEURS DANS LE MEME MESSAGE 
 
Les messages citant plusieurs annonceurs seront majorés de 20%. Cette majoration s’applique sur le montant brut tarif du message.  
 
Les messages d’annonceurs référencés au sein des secteurs Distribution et Télécommunications (au sens de la nomenclature 
Kantar Media) pourront citer un second annonceur sans être majorés. Pour ces secteurs, la majoration s’appliquera à partir du 
troisième annonceur cité au sein du même message. 
Pour l’ensemble des secteurs, la signature publicitaire du message devra être celle de l’annonceur ayant acheté la campagne. 
 
 
FRAIS DE DIFFUSION 
 
Les frais de diffusion d’un message publicitaire sur l’offre Puissance Capitale sont de 27 € net HT par message. 
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TARIFICATION  
 
1. INDICES DE FORMAT 
 
Le tarif publié s’entend pour le format 30’’, base 100. 
Pour les formats listés ci-dessous des coefficients s’appliquent sur le tarif publié pour obtenir le tarif de base : 
 
FORMAT (secondes) 5'' 10" 15" 20" 25" 30" 35" 40" 45" 50" 55" 60"

COEFFICIENT 0,50    0,60    0,75    0,85    0,95    1,00    1,25    1,50    1,70    1,90    2,10    2,40     
 
Pout tout format entre 0’’ et 60’’non listé ci-dessus, le coefficient appliqué sera celui du format supérieur. Par exemple, pour un 
message de 28 secondes, il sera appliqué le coefficient 30 secondes. 
 
Règle d’arrondi : après application des coefficients de format, les tarifs sont arrondis à l’Euro selon la règle suivante : 
•  A l’Euro inférieur jusqu’à 0.49 Euro 
•  A l’Euro supérieur à partir de 0.50 Euro 
 
 
CONDITIONS COMMERCIALES  
 
1. PRIME MESSAGES 
 
Tout annonceur investissant sur l’offre Multivilles en espace classique, entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012, 
bénéficie d’une prime en fonction du nombre de messages  achetés par stations (*) par campagne selon le barème 
suivant : 

 
(*) Station= émetteur commercialisé 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
2. PRIME MULTI-STATIONS 
 
Tout annonceur investissant  sur l’offre Multivilles en espace classique, entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012, bénéficie 
d’une prime calculée en fonction du nombre de stations(*) achetées pour une même campagne selon le barème suivant: 

 
(*) Station= émetteur commercialisé 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 

taux applicable sur le chiffres 
d'affaires brut facturé dès le 1er 

euro

De 2               à 5          5%
De 6               à 10        10%
De 11             à 15        15%

Au-delà de 15             20%

Nombre de stations achetées pour une même 
campagne

taux applicable sur le chiffres 
d'affaires brut facturé dès le 

premier message

De 25             à 50        10%
De 51             à 100      15%
De 101           à 200      20%

Au-delà de 200           25%

Nombre de messages par station et par 
campagne
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3. PRIME NOUVEL ANNONCEUR 
 
Tout nouvel annonceur investissant sur l’offre Multivilles en espace classique entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 
bénéficie d’un abattement de 20%.  
 
Sera considéré comme nouvel annonceur, tout annonceur absent de l’offre Multivilles entre le 1er Janvier 2011 et le 31 Décembre 
2011. Un annonceur qui changerait de dénomination sociale en 2012 ne sera pas considéré comme nouvel annonceur. Un 
annonceur qui communique en 2012 pour une marque ayant déjà fait l’objet d’une communication en 2011 ne sera pas considéré 
comme nouvel annonceur. 
 
La prime nouvel annonceur ne s’applique qu’aux annonceurs des secteurs qui, à la date de publication des conditions 
commerciales, sont autorisés à communiquer en radio au 1er janvier 2012. 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
 
4. CAMPAGNES GOUVERNEMENTALES ET D’INTERET GENERAL  
 
Les campagnes gouvernementales et d’intérêt général bénéficient d’un abattement de 30%.  
Cet abattement se substitue à toute autre prime et/ou remise résultant des conditions commerciales hors prime de mandat. Une 
demande d’accord préalable devra être déposée auprès de TF1 Publicité qui vérifiera, après examen du message publicitaire, que 
celui-ci satisfait les critères définis.  
 
 
5. PRIME DE CENTRALISATION:  
 
Tout annonceur qui confie la programmation et l’achat de ses campagnes à un mandataire qui, en 2012 : 

•  centralise plusieurs mandats, 
et 

•  assure la totalité des missions suivantes : 
- l’achat d’espace, 
- la réservation d’espaces publicitaires, 
- la gestion, le suivi et la signature des ordres de publicité, 
- la gestion et le contrôle des factures émises au nom de l’annonceur, 

 et 
•  le contrôle du paiement à bonne date des dites factures, peu importe que le mandataire soit ou non en charge du 

règlement des dites factures, 
 

bénéficie d’une prime de centralisation de 3%. 
 
ASSIETTE D’APPLICATION ET CONDITIONS DE VERSEMENT PAGE 23 
 
 
 
OFFRES COMMERCIALES 
 
1. CITATION DE PLUSIEURS ANNONCEURS DANS LE MEME MESSAGE 
 
Les messages citant plusieurs annonceurs seront majorés de 20%. Cette majoration s’applique sur le montant brut tarif du message.  
 
Les messages d’annonceurs référencés au sein des secteurs Distribution et Télécommunications (au sens de la nomenclature 
Kantar Media) pourront citer un second annonceur sans être majorés. Pour ces secteurs, la majoration s’appliquera à partir du 
troisième annonceur cité au sein du même message. 
Pour l’ensemble des secteurs, la signature publicitaire du message devra être celle de l’annonceur ayant acheté la campagne. 
 
 
FRAIS DE DIFFUSION 
 
Les frais de diffusion d’un message sur l’offre Multivilles sont de 2.30 € net HT par message diffusé, par station. 
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MODALITES D’APPLICATION DES CONDITIONS COMMERCIALES 
 
1. ASSIETTE D’APPLICATION ET VERSEMENT DES PRIMES 
 
Ces conditions commerciales s’appliquent aux annonceurs des secteurs autorisés à communiquer dans les écrans publicitaires en 
radio au 1er janvier 2012. 
  
Pour l’application des conditions commerciales, le chiffre d’affaires de l’annonceur s’apprécie à périmètre constant de marques et de 
produits en cas de vente, rachat, regroupement de sociétés, changement de dénomination sociale ou d’identités de marques qui 
pourraient être réalisés par l’annonceur en 2012. 
 
1. a. Dégressif de Volume (Offres Nationales et Puissance Capitale) 
 
La base de calcul du dégressif de volume est le chiffre d’affaires espace classique brut facturé, hors échanges publicitaires et frais 
de diffusion. 
Le dégressif de volume est exclusif de toute autre prime et/ou remise résultant des conditions commerciales, hors prime de mandat. 
 
1. b. Prime messages (Offre Multivilles) 
 
La base de calcul de la prime messages est le chiffre d’affaires espace classique brut facturé, hors échanges publicitaires et frais de 
diffusion. 
 
Seuls participent à ce barème les messages des campagnes réalisées avec l’offre Multivilles de TF1 Publicité. 
Pour bénéficier de cette prime, la campagne doit faire l’objet d’un ordre de publicité unique et d’une création identique pour 
l’ensemble des stations achetées. 
 
La prime messages est exclusive de toute autre prime et/ ou remises résultant des conditions commerciales, hors prime de mandat 
et/ ou prime multi-stations. 
 
1. c. Prime multi-stations (Offre Multivilles) 
 
La base de calcul de la prime multi-stations est le chiffre d’affaires espace classique brut facturé, hors échanges publicitaires et frais 
de diffusion. 
 
Pour bénéficier de cette prime, la campagne doit faire l’objet d’un ordre de publicité unique et d’une création identique pour 
l’ensemble des stations achetées. 
 
La prime multi-stations est exclusive de toute autre prime et/ ou remise résultant des conditions commerciales, hors prime de 
mandat, prime messages ou prime nouvel annonceur. 
 
1. c. Prime nouvel annonceur (toutes offres) 
 
La base de calcul de la prime nouvel annonceur 2012 est le chiffre d’affaires brut facturé, hors échanges publicitaires et frais de 
diffusion. 
 
Pour les offres Nationales et Puissance Capitale, cette remise est exclusive de toute autre prime et/ ou remise résultant des 
conditions commerciales, hors prime de mandat. 
Pour l’offre Multivilles, cette remise est exclusive de toute autre prime et/ ou remise résultant des conditions commerciales, hors 
prime de mandat et prime multi-stations. 
 
La prime adressage est exclusive de toute autre prime et/ ou remise résultant des conditions commerciales, hors prime de mandat. 
 
1. d. Prime de centralisation (toutes offres) 
 
La prime de centralisation est calculée sur le chiffre d’affaires brut facturé réalisé par l’annonceur en espace classique sur l’offre 
concernée entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 diminué de l’ensemble des primes et/ ou remises accordées sur l’année 
2012 par TF1 Publicité. 
Cette prime n’est accordée que si TF1 Publicité est en possession d’une attestation de mandat conforme au modèle joint en annexe 
des CGV Radio. 
Le non respect de l’une quelconque des conditions d’éligibilité à cette prime en fait perdre le bénéfice, que ce non respect soit de la 
responsabilité de l’annonceur ou de celle du mandataire. 
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2.  CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
Les primes et/ ou remises résultant des conditions commerciales seront restituées mensuellement sur facture au fur et à mesure de 
leur acquisition par l’annonceur et dans la mesure où leur calcul peut être effectué à l’émission de la facture. Dans le cas contraire, 
elles seront restituées par avoir au 1er trimestre 2013. 
 
3. CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET CONDITIONS FINANCIERES 
 
Se reporter aux « Conditions générales de vente Radios » de TF1 Publicité et leurs annexes.  
Les conditions générales de vente de TF1 Publicité peuvent être consultées sur notre site internet: www.tf1pub.fr  
Si vous souhaitez en recevoir une version papier, nous vous remercions de nous faire part de votre demande accompagnée de vos 
coordonnées soit par courrier, soit par e-mail (tf1pubcom@tf1.fr) soit par fax (01 41 41 33 97). 
 
 
DEFINITIONS 
 
1. GROUPE ANNONCEURS 
 
Se reporter aux « Conditions générales de vente Radios » de TF1 Publicité disponibles sur le site www.tf1pub.fr 
 
2. CHIFFRE D’AFFAIRES 
 
TTaarriiff  ddee  bbaassee    
Le chiffre d’affaires « tarif de base » correspond au chiffre d’affaires résultant de l’application des tarifs  publiés par TF1 Publicité, 
tarifs régulièrement communiqués au marché et disponibles sur le site internet www.tf1pub.fr, pondérés par l’indice de format des 
spots diffusés et avant toutes modulations de quelque nature que ce soit. 
 
BBrruutt  ttaarriiff  
Le chiffre d’affaires « brut tarif » correspond au chiffre d’affaires « tarif de base » défini ci-dessus diminué des éventuels abattements 
tarifaires et avant toute modulation de quelque nature que ce soit. 
 
BBrruutt  vvaalloorriisséé  
Le chiffre d’affaires « brut valorisé » correspond au chiffre d’affaires « brut tarif » défini ci-dessus modulé des éventuelles 
majorations pour emplacements préférentiels ou majorations multi-annonceurs. 
 
BBrruutt  ffaaccttuurréé  
Le chiffre d’affaires « brut facturé » correspond au chiffre d’affaires « brut valorisé » défini ci-dessus diminué des éventuels 
messages gracieux. 
 
NNeett  ccoouurrss  dd’’oorrddrree  
Le chiffre d’affaires « Net cours d’ordre » correspond au chiffre d’affaires « brut facturé » défini ci-dessus diminué des différentes 
primes attribuées aussi bien au titre des conditions commerciales que des éventuelles conditions particulières. 
 
NNeett  ffiinn  dd’’oorrddrree  
Le chiffre d’affaires « net fin d’ordre » correspond au chiffre d’affaires « net cours d’ordre » défini ci-dessus, diminué de l’ensemble 
des remises. 
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11..  AAPPPPLLIICCAATTIIOONN,,  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  EETT  OOPPPPOOSSAABBIILLIITTEE  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  
GGEENNEERRAALLEESS  DDEE  VVEENNTTEE  

 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à la vente des espaces 
publicitaires (ci-après les « Espaces publicitaires ») des services radiophoniques 
énumérés en Annexe des présentes conditions générales de vente (ci après le(s) 
« Support(s) Radio(s) ») dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire. 
 
TF1 Publicité en tant que régisseur de la publicité sur les Supports Radios est seule 
habilitée à recevoir les demandes de réservation d’Espace publicitaire  émanant des 
Annonceurs ou de leur Mandataire ; à émettre les Ordres de publicité soumis à 
l'acceptation de l'Annonceur et/ou de son Mandataire, à signer les Ordres de publicité, 
à facturer les prestations de publicité exécutées conformément à l’Ordre de publicité 
et à en encaisser le montant auprès des Annonceurs et ce, quel que soit le mode de 
commercialisation de l’Espace publicitaire sur le Support Radio concerné. 
 
La conclusion d’un Ordre de publicité par un Annonceur ou son Mandataire implique 
l’acceptation des présentes conditions générales de vente étant précisé que seuls 
l’Ordre de publicité émis par TF1 Publicité, les Conditions Commerciales du Support 
Radio concerné et les présentes conditions générales de vente sont applicables à la 
diffusion des Messages Publicitaires sur le Support Radio à l’exclusion de tout autre 
document de quelque nature qu’il soit et de quelque personne dont il émane. 
A ce titre, l’indication d’une référence de commande propre à l’Annonceur susceptible 
de figurer sur la facture établie et adressée par TF1 Publicité est purement 
informative, aux fins exclusives de sa saisie et de sa prise en compte par l’Annonceur, 
et n’implique aucune acceptation par TF1 Publicité ni du document qui comporte cette 
référence, ni des conditions générales d’achat auxquelles celui-ci pourrait renvoyer ou 
être soumis. 
 
Les présentes conditions générales de vente sont applicables aux Messages 
Publicitaires diffusés sur le(s) Support(s) Radio(s) entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2012. 

 
Compte tenu notamment des impératifs légaux, des pratiques et usages de la 
profession auxquels TF1 Publicité est assujettie, elle se réserve la faculté d’aménager 
et/ou de modifier les présentes conditions générales de vente à tout moment entre le 
1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012. Ces aménagements et/ou modifications 
prendront effet à leur date de publication sur le site Internet de TF1 Publicité 
disponible à l’adresse suivante : http://www.tf1pub.fr. 
 
 
22..  DDEEFFIINNIITTIIOONNSS  
 
Pour l’application des présentes conditions générales de vente, les termes suivants 
qu’ils soient utilisés au singulier ou au pluriel seront employés avec le sens et la 
portée ci-après définis : 
 
Annonceur : désigne toute personne physique ou morale (entreprises enregistrées au 
registre du Commerce et des Sociétés, établissements publics et parapublics) 
souhaitant intégrer de la publicité en faveur de sa marque, de son enseigne, de ses 
services ou produits sur un Support Radio et pour le compte de laquelle est diffusé le 
Message Publicitaire sur un Support Radio. 
 
Code Secteur : désigne le code à huit (8) chiffres (famille, classe, secteur, variété) 
caractérisant le produit ou service promu dans le Message Publicitaire de l’Annonceur 
et validé par TF1 Publicité, en application de la « Nomenclature des Codes Secteurs » 
publiée par TF1 Publicité et disponible sur le site internet de TF1 Publicité à l’adresse 
suivante : http://www.tf1pub.fr. Le choix du ou des Code(s) Secteur(s) doit 
correspondre à la réalité du produit ou service promu dans le Message Publicitaire. 
 
Diffusion : désigne la présence sur un Support Radio du Message Publicitaire de 
l'Annonceur. 
 
Mandataire : désigne toute personne physique ou morale, ou toute personne 
autorisée à s’y substituer (sous mandataire), agissant au nom et pour le compte de 
l’Annonceur dans le cadre d’un contrat de mandat écrit d’achat d’Espaces 
publicitaires. 

 
Message Publicitaire : désigne l’ensemble ci-après : 
 
 tout message inséré sur un Support Radio en vue de promouvoir directement ou 

indirectement la fourniture de biens et/ou de services, y compris ceux qui sont 
présentés sous leur appellation générique ou qui assurent la promotion d’une 
entreprise qu’elle soit publique ou privée, commerciale ou non, ainsi que les 
messages d’intérêt général à caractère non publicitaire diffusés dans le cadre 
des campagnes des organisations caritatives ou des campagnes d’information 
des administrations s’ils sont insérés dans les séquences publicitaires et ce, 
quel que soit le secteur d’activité concerné et quelle que soit la forme de ces 
messages ; 

 
 toute autre forme de présence commerciale sur un Support Radio visant à 

promouvoir la fourniture de biens et/ou services ou à assurer la promotion d’une 
entreprise qu’elle soit publique ou privée, commerciale ou non et dont la 
diffusion pourrait être autorisée par la réglementation applicable au Support 
Radio. 

 
Ordre de publicité : désigne le document établi et émis par TF1 Publicité puis 
souscrit par l'Annonceur et/ou son Mandataire et traduisant l'accord auquel sont 
parvenues les parties suite à la demande de réservation d'Espace publicitaire  
adressée par l'Annonceur et/ou son Mandataire et confirmée en tout ou partie par 
TF1 Publicité en fonction des disponibilités d'Espace publicitaire sur le(s) Support(s) 
Radio(s) concerné(s). 
 
Support : désigne l’ensemble des supports énumérés en Annexe des présentes 
conditions générales de vente dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire. 
 
Support Radio : désigne l’ensemble des services radiophoniques quel que soit leur 
mode de diffusion ou de distribution énumérés en Annexe des présentes conditions 
générales de vente dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire et plus 
particulièrement : 
 

- les Supports Radios « Les Indés Radios  » tels que décrits en Annexe, 
- le Support Radio « Sud Radio » tel que décrit en Annexe, 
- le Support Radio « Wit FM » tel que décrit en Annexe. 

 
33..  OOFFFFRREESS  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEESS  
 
Sur les Supports Radios l’Espace publicitaire est commercialisé par tranche horaire, à 
l’unité, message par message. 
 
33..11  OOFFFFRREE  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE  ««  NNAATTIIOONNAALLEE  »»  
 
TF1 Publicité commercialise deux (2) types d’offres « Nationales » : 
 
- l’offre Nationale « Les Indés Radios » consistant à commercialiser auprès 
d’Annonceurs l’ensemble des Espaces publicitaires des Supports Radios « Les Indés 
Radios  », 
 
- l’offre Nationale « Sud et Wit » consistant à commercialiser auprès d’Annonceurs 
l’ensemble des Espaces publicitaires du Support « Sud Radio » et l’ensemble des 
Espaces publicitaires du Support « Wit FM ». 
  
33..22  OOFFFFRREE  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE  ««  MMUULLTTII--VVIILLLLEE  »»  
 
TF1 Publicité commercialise une offre « Multi-ville » consistant à commercialiser : 
 
- l’ensemble des Espaces publicitaires d’au moins deux (2) Supports Radios 
« Les Indés Radios » ou, 
- l’ensemble des Espaces publicitaires du Support « Sud Radio » ou,  
- l’ensemble des Espaces publicitaires d’une partie des émetteurs du Support 
« Sud Radio » ou, 
- l’ensemble des Espaces publicitaires de l’ensemble des émetteurs du Support 
« Wit FM » ou,  
- l’ensemble des Espaces publicitaires d’une partie des émetteurs du Support 
« Sud Radio » et l’ensemble des Espaces publicitaires de l’ensemble des émetteurs 
du Support « Wit FM ». 
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33..33  OOFFFFRREE  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE  ««  PPUUIISSSSAANNCCEE  CCAAPPIITTAALLEE  »»  
 
TF1 Publicité commercialise une offre « Puissance Capitale » consistant à 
commercialiser auprès d’Annonceurs l’ensemble des Espaces publicitaires des 
Supports Radios « Les Indés Radios  » ci-après : Ado FM, Africa N°1, Beur FM, 
Evasion, Générations, Radio Alfa, Voltage, Tropiques FM et Urban Hitn, Radio Latina 
(à compter du 01/03/2012 pour Radio Latina). 
 
 
44..  TTAARRIIFFSS  ––  CCOONNDDIITTIIOONNSS  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEESS    
 
44..11  TTAARRIIFFSS  
 
TF1 Publicité publie plusieurs grilles tarifaires pour chacun des Supports Radios 
applicables selon différentes périodes de l’année. 
 
Les tarifs sont publiés sur la base d’un Message Publicitaire de format trente (30) 
secondes. Pour tout Message Publicitaire de durée différente une table de conversion 
selon les différents indices de formats est jointe en Annexe des présentes conditions 
générales de vente. Pour tous formats non listés dans la table de correspondance, le 
coefficient appliqué sera celui du format supérieur. 
 
En outre, les frais de mise à l’antenne des Messages Publicitaires sont supportés par 
l’Annonceur aux tarifs définis dans les Conditions Commerciales applicables aux 
Supports Radios concernés. 
 
44..22  CCOONNTTRRIIBBUUTTIIOONN  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  DDEE  LLAA  RRAADDIIOO  
 
La législation française impose aux Supports Radios contraintes et taxes qui, au-delà 
de la charge que représente la réalisation matérielle de la mise à l’antenne, 
contribuent à augmenter le prix de revient de cette prestation.  
 
Les tarifs publiés par TF1 Publicité résultent donc de la sommation de deux éléments, 
d’une part le prix de l’Espace publicitaire en lui-même tel que rémunéré au Support 
Radio et d’autre part une contribution à ces surcoûts.  
 
S'il advenait que de nouvelles taxes parafiscales viennent grever le coût de la publicité 
ou que les taux des taxes actuelles soient revus, TF1 Publicité intégrerait ces 
variations à sa facturation soit directement dans ses tarifs, soit en les isolant sur sa 
facture de vente d'Espace publicitaire. 
 
44..33  CCOONNDDIITTIIOONNSS  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEESS    
 
TF1 Publicité publie des conditions commerciales applicables à la vente d’Espace 
publicitaire spécifiques à chacune des offres commerciales telles que définies à 
l’article 3 des présentes conditions générales de vente (ci-après les « Conditions 
Commerciales »), lesquelles sont disponibles sur le site Internet de TF1 Publicité à 
l’adresse suivante : http://www.tf1pub.fr. 
 
Compte tenu notamment des impératifs légaux, des pratiques et usages de la 
profession auxquels TF1 Publicité est assujettie, elle se réserve la faculté d’aménager 
et/ou de modifier les Conditions Commerciales applicables aux Supports Radios à tout 
moment. Ces aménagements et/ou modifications prendront effet à leur date de 
publication sur le site Internet de TF1 Publicité disponible à l’adresse suivante : 
http://www.tf1pub.fr. 
 
Les Conditions Commerciales énoncées pour un Support Radio s’appliquent à tout 
investissement publicitaire réalisé par un Annonceur auprès de TF1 Publicité en 
Espace publicitaire sur ledit Support Radio en 2012. Les Conditions Commerciales 
propres à chacun des Supports Radios précisent si lesdites conditions sont exclusives 
les unes des autres ou bien cumulables.  
 
Les Conditions Commerciales propres à un Support Radio ne peuvent se cumuler 
avec les Conditions Commerciales applicables à la vente d’Espace publicitaire sur un 
autre Support Radio ou sur un autre Support dont TF1 Publicité assure la régie 
publicitaire. De même, les Conditions Commerciales propres à un Support Radio 
s’appliquent Annonceur par Annonceur.  

 
Les Conditions Commerciales d’un Support Radio ne s’appliquent pas aux 
investissements publicitaires réalisés par un Annonceur auprès de TF1 Publicité dans 
le cadre d’opérations de parrainage, de frais techniques ou toute autre forme 
d’opération que TF1 Publicité pourrait être amenée à proposer sur les Supports 
Radios. 
  
55..  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEE  LL’’OORRDDRREE  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
5.1 DEMANDE DE RESERVATION 
 
55..11..11  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  RREESSEERRVVAATTIIOONN  CCLLAASSSSIIQQUUEE  
 
L’Annonceur et/ou son Mandataire déclare et garantit disposer de l’intégralité des 
droits lui permettant de conclure un Ordre de publicité et d’accepter les présentes 
conditions générales de vente. 
 
L'Annonceur et/ou son Mandataire intéressé par une présence sur un Support Radio 
adresse au service planning de TF1 Publicité une demande de réservation d’Espace 
publicitaire sur le Support Radio choisi par tout moyen d’usage dans la profession, 
pour un type d’opération convenu, pour la période ouverte à la commercialisation. La 
demande de réservation devra être accompagnée de la fiche produit (ci-après « la 
Fiche Produit ») dûment renseignée par l’Annonceur et/ou son Mandataire, laquelle 
précisera l'ensemble des informations nécessaires à la détermination par 
TF1 Publicité des tarifs et Conditions Commerciales applicables au(x) Message(s) 
Publicitaire(s) objet de la demande de réservation. 
 
L’Annonceur et/ou son Mandataire s’engagent à informer TF1 Publicité en temps utile 
de toutes modifications des informations figurant dans la Fiche Produit en retournant 
une Fiche Produit rectificative avant toute exécution de l’Ordre de publicité. 
 
A réception des Eléments de Publicité, TF1 Publicité vérifiera l'exactitude des 
informations communiquées par l’Annonceur et/ou son Mandataire lors de la demande 
de réservation et apportera, le cas échant, les correctifs qui s'imposent. A ce titre, 
TF1 Publicité pourra à sa seule discrétion juger de la pertinence du ou des Codes 
Secteurs déclarés par l'Annonceur et/ou son Mandataire et le cas échéant corriger 
lesdits Codes Secteurs lorsque ces derniers ne correspondront pas à la réalité du 
produit ou service promu dans le Message Publicitaire.  
 
Toute annulation de programmation du ou des Message(s) Publicitaires concerné(s) à 
l'initiative de l'Annonceur, consécutive aux correctifs apportés par TF1 Publicité, 
relèvera des stipulations de l'article « Annulation de programmation à l’initiative de 
l’Annonceur » des présentes conditions générales de vente.  
 
55..11..22  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  RREESSEERRVVAATTIIOONN  PPAARR  EEDDII  
 
TF1 Publicité recommande aux Annonceurs et/ou à leur Mandataire que l’achat 
d’Espace publicitaire soit effectué par Echange de Données Informatisée (EDI) sous 
réserve de la signature entre TF1 Publicité, l’Annonceur et/ou son Mandataire d’un 
accord d'interchange aux termes duquel les conditions juridiques et techniques de 
l’EDI auront été conjointement établies. 
 
Les achats d’Espace publicitaire faisant suite à une demande de réservation par EDI 
seront soumis aux mêmes conditions et délais d’exécution que les demandes de 
réservation « classique » conformément aux présentes conditions générales de vente. 
 
55..11..33  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  DD’’UUNN  MMAANNDDAATTAAIIRREE  
 
Conformément à la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 dite Loi Sapin, l’Annonceur peut 
acheter de l’Espace publicitaire sur un Support Radio, soit directement auprès de 
TF1 Publicité, soit par l’intermédiaire d’un Mandataire dûment désigné par lui au terme 
d’un contrat de mandat écrit. Dans l’hypothèse de l’intervention d’un Mandataire, 
l’Annonceur devra informer TF1 Publicité de l’existence de ce mandat écrit et des 
limites qu’il entend lui donner au moyen de l’attestation de mandat conforme au 
modèle joint en Annexe. L’Annonceur  devra retourner, l’attestation de mandat dûment 
complétée pour une année civile et signée par lui et par le Mandataire, à 
TF1 Publicité, avant tout début de campagne par courrier à l’attention de 
l’Administration des Ventes de TF1 Publicité : 1 quai du point du jour – 92100 
Boulogne. En tout état de cause, l'Annonceur restera le débiteur de TF1 Publicité et 
sera tenu d’exécuter les engagements contractés en son nom et pour son compte par 
son Mandataire. 
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L’Annonceur s’engage à informer TF1 Publicité de toutes modifications ou résiliation 
de mandat en cours de campagne par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. Ce changement de situation ne sera opposable à TF1 Publicité qu’à 
compter de la réception de ladite lettre par TF1 Publicité.  
 
55..11..44  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DD’’UUNN  GGRROOUUPPEE  AANNNNOONNCCEEUURRSS  
 
TF1 Publicité offre à tout groupe de sociétés qui en fait expressément la demande, la 
possibilité de considérer tout ou partie des sociétés qu'il contrôle comme une entité 
unique pour le calcul des remises prévues par les Conditions Commerciales 
applicables au Support Radio ou pour le calcul de toute autre remise qu'elle serait 
amenée à accorder si les conditions suivantes sont respectées dans leur intégralité. 
  
55..11..44..aa))  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DD''UUNN  GGRROOUUPPEE  AANNNNOONNCCEEUURRSS  
 
  DDEETTEERRMMIINNAATTIIOONN  DDUU  PPEERRIIMMEETTRREE  DDUU  GGRROOUUPPEE  AANNNNOONNCCEEUURRSS  

 
Peuvent être considérées comme appartenant à un même « Groupe Annonceurs » 
au regard du calcul des remises accordées par TF1 Publicité, une personne morale et 
les filiales dont elle détient directement ou indirectement  plus de la moitié du capital 
social et qui sont intégrées dans les comptes consolidés du groupe selon la 
méthode dite de l'intégration globale. 
 
La situation s'analyse en fonction de la situation existante au 1er janvier de l'année N. 
 
  DDEEMMAANNDDEE  EECCRRIITTEE  

 
Le périmètre d'un Groupe Annonceurs est défini sur la base de la demande écrite 
émanant du représentant légal1 de la société tête de groupe ou d'une personne 
dûment mandatée2 par lui à cet effet : 
 
- listant toutes les sociétés qu'il désire faire figurer dans son Groupe Annonceurs, 

lesdites sociétés devant répondre aux critères de sélection retenus par 
TF1 Publicité tels que décrits ci-après ; 

- indiquant explicitement son acceptation des conséquences de son choix pour 
chacune des sociétés et ce, tant qu'aucune modification capitalistique lui 
faisant perdre son statut de société éligible ne sera intervenue, et se 
portant fort de l'acceptation de celles-ci par chacune des entités composant ledit 
Groupe Annonceurs. 

 
Afin de pouvoir être prise en considération à compter de l'année N cette demande 
écrite devra parvenir à TF1 Publicité accompagnée des comptes consolidés3 du 
groupe et tout autre document susceptible de justifier la demande (ex : organigramme) 
au plus tard le 31 décembre de l'année N-1 ou au moins un (1) mois avant la date de 
première diffusion d’un Message Publicitaire pour le compte d’une société appartenant 
au Groupe Annonceurs. 
 
Dans l’hypothèse de la conclusion d’une convention de partenariat entre TF1 Publicité 
et le Groupe Annonceurs, ladite convention de partenariat pourra se substituer à ladite 
demande écrite sous réserve que ladite convention de partenariat soit signée par les 
représentants légaux de toutes les sociétés retenues pour la constitution du Groupe 
Annonceurs dans les délais précités ; les règles de détermination du périmètre du 
Groupe Annonceurs restant les mêmes. 
 
  AAGGRREEMMEENNTT  EECCRRIITT  DDEE  LLAA  PPAARRTT  DDEE  TTFF11  PPUUBBLLIICCIITTEE  

 
TF1 Publicité confirmera par écrit à la société tête de groupe son acceptation partielle 
ou totale du périmètre du Groupe Annonceurs, TF1 Publicité se réservant le droit de 
refuser l'intégration d'une société si celle-ci ne remplit pas les conditions nécessaires 
(taux de participation insuffisant, consolidation selon d'autres méthodes, justificatifs 
non fournis ou non probants). Dans l’hypothèse de la conclusion d’une convention de 
partenariat entre TF1 Publicité et le Groupe Annonceurs, ladite convention de 
partenariat pourra se substituer à ladite réponse écrite de TF1 Publicité. 
 
55..11..44..bb))  CCOONNSSEEQQUUEENNCCEESS  DDEE  LLAA  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DD''UUNN  GGRROOUUPPEE  AANNNNOONNCCEEUURRSS  
 
Le choix d'appartenir à un Groupe Annonceurs engage les sociétés le constituant tant 
qu'aucune modification capitalistique lui faisant perdre son statut de société éligible ne 
sera pas intervenue. 
 

                                                 
1 Président ou Gérant selon le cas 
2 Joindre le mandat à la demande 
3 Il s’agit des comptes consolidés (derniers bilans, comptes de résultats, Annexes publiées) et d’un 
tableau des participations au 31 décembre N-1 certifiés par le Commissaire aux comptes. 

A ce titre, la société tête de groupe demanderesse s’engage à informer par écrit TF1 
Publicité de tout changement dans l’organisation capitalistique du Groupe 
Annonceurs. Dès lors qu'il est exercé, le choix d'appartenir à un Groupe Annonceurs 
s'impose aux diverses sociétés nominativement citées dans la demande écrite 
émanant de la société tête de groupe ou si elle existe dans la convention de 
partenariat conclue entre TF1 Publicité et ledit Groupe Annonceurs et constituant ce 
Groupe Annonceurs pour l'ensemble des Conditions Commerciales applicables au 
Support Radio sans qu'il soit possible d'y déroger, ce dont se porte fort la société tête 
de groupe demanderesse. 
 
55..11..44..CC))  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DD''UUNN  GGRROOUUPPEE  AANNNNOONNCCEEUURRSS  
 
Tout au long de l'année civile, chaque société recevra ses factures de publicité. 
Le versement des primes et/ou remises accordées sur factures se fera Annonceur par 
Annonceur. 
 
Au début de l'année suivante, les primes et/ou remises résultant de l'application des 
Conditions Commerciales de l’année N applicables au Support Radio seront calculées 
sur la base du chiffre d'affaires global réalisé par le Groupe Annonceurs pris dans son 
ensemble comme s'il constituait une entité unique. Pour chaque filiale, un avoir ou une 
facture correspondant au différentiel entre le montant des primes et/ou remises 
commerciales définitivement acquises et les montants attribués sur facture sera alors 
établi, la société tête de groupe demanderesse garantissant TF1 Publicité du 
paiement des factures émises dans ce cadre. 
 
55..22  CCOONNFFIIRRMMAATTIIOONN  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  RREESSEERRVVAATTIIOONN  --  EETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LL’’OORRDDRREE  

DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
TF1 Publicité enregistre les demandes de réservation en fonction des disponibilités du 
planning de réservation, puis renvoie à l’Annonceur ou à son Mandataire un Ordre de 
publicité confirmant tout ou partie de la demande initiale en fonction des disponibilités 
du planning. 
 
L’envoi de l’Ordre de publicité confirmant tout ou partie d’une demande de réservation 
ne bloque pas l’Espace publicitaire au profit de l’Annonceur. Il appartient à 
l’Annonceur et/ou son Mandataire de souscrire à cette confirmation de réservation en 
la retournant signée à TF1 Publicité. A réception, TF1 Publicité vérifie si l’Espace 
publicitaire concerné est toujours disponible : 
 
- si l’Espace publicitaire concerné est toujours disponible, la réception de l’Ordre 

de publicité par TF1 Publicité rend la réservation définitive. 
- si l’Espace publicitaire concerné n’est plus disponible, TF1 Publicité en informe 

immédiatement l’Annonceur et/ou son Mandataire et lui propose des solutions 
alternatives, lesquelles, s’il les accepte, donneront lieu à l’envoi d’un nouvel 
Ordre de publicité confirmant la demande de réservation. 

 
55..33  VVAALLIIDDAATTIIOONN  DDEE  LL’’OORRDDRREE  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  

 
TF1 Publicité se réserve le droit de disposer de l’Espace publicitaire stipulé dans 
l’Ordre de publicité tant que l’Annonceur ou son Mandataire ne lui a pas retourné 
l’Ordre de publicité signé.  
 
L’Annonceur devra retourner l’Ordre de Publicité signé à TF1 Publicité au plus tard 
dans un délai de : 
 

- quinze (15) jours ouvrables précédant la date de diffusion du Message 
Publicitaire pour tout achat de la Minute VIP telle que définie aux 
Conditions Commerciales, 

- dix (10) jours ouvrables précédant la date de diffusion du Message 
Publicitaire pour les achats d’Espaces publicitaires autres que la minute 
VIP. 

 
A défaut de signature dans les délais précités, le silence de l’Annonceur vaudra 
acceptation de l’Ordre de publicité. 
 
La souscription d’un Ordre de publicité par un Annonceur ou son Mandataire implique 
l’acceptation des Conditions Commerciales applicables au Support Radio concerné et 
des présentes conditions générales de vente, ainsi que le respect des dispositions 
d’ordre légal, règlementaire et/ou professionnel, national ou communautaire 
applicables en la matière. 
 
Les tarifs, Conditions Commerciales et conditions générales de vente applicables aux 
Messages Publicitaires sont ceux en vigueur à la date de diffusion desdits Messages 
Publicitaires. 
 
L’Ordre de publicité ne confère à l’Annonceur et/ou son Mandataire aucune exclusivité 
sous quelque forme que ce soit. 
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L’Ordre de publicité est personnel à l’Annonceur, il ne peut en aucun cas être cédé 
sous quelque forme et à quelque titre que ce soit et notamment être transféré sous 
quelque forme que ce soit à titre gratuit ou onéreux sous peine de résiliation 
immédiate et sans préavis de l’Ordre de publicité. Si en cours d’exécution un 
changement de propriétaire ou un transfert de l’exploitation intervient chez 
l’Annonceur, ce dernier est tenu de s’assurer de l’exécution jusqu’à leur terme des 
stipulations de l’Ordre de publicité et en reste personnellement garant.  
 
Sauf stipulations expresses contraires, l'Ordre de publicité est spécifique à chaque 
Support. Aucun transfert ne peut être opéré d'un Support à l'autre. 
  
55..44  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  //  AANNNNUULLAATTIIOONN  DDEE  LL’’OORRDDRREE  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
55..44..11  AANNNNUULLAATTIIOONN  //  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  AA  LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE  DDEE  

LL’’AANNNNOONNCCEEUURR  
 
55..44..11..aa))  EESSPPAACCEE  CCLLAASSSSIIQQUUEE  
 
L’Annonceur et/ou son Mandataire devra informer TF1 Publicité de toute annulation ou 
modification de programmation par écrit et au plus tard cinq jours (5) ouvrables avant 
la date de Diffusion dudit Message Publicitaire stipulée dans l’Ordre de publicité. 
 
Dès connaissance d’une annulation ou d’une modification de la programmation à 
l’initiative de l’Annonceur et/ou de son Mandataire dans le respect des conditions 
précitées, TF1 Publicité disposera à nouveau librement de l’Espace publicitaire 
annulé. 
 
Si l’annulation ou la modification de programmation intervient à moins de cinq jours (5) 
ouvrables avant la date de Diffusion dudit Message Publicitaire, l’Annonceur sera 
redevable de 30 % du montant du ou des Message(s) Publicitaire(s) annulé(s). 
 
Si l’annulation ou la modification de programmation intervient à moins de deux jours 
(2) ouvrables avant la date de Diffusion dudit Message Publicitaire, l’Annonceur sera 
redevable de 50 % du montant du ou des Message(s) Publicitaire(s) annulé(s). 
 
En outre la mise en œuvre des dispositions du présent article n'exclut pas l’application 
de pénalités pour retard de paiement prévues à l’article 7.2 des présentes conditions 
générales de vente. 
 
55..44..11..BB))  PPAARRRRAAIINNAAGGEE  //  OOPPEERRAATTIIOONNSS  SSPPEECCIIAALLEESS  //  MMIINNUUTTEE  VVIIPP  
 
Concernant les opérations spéciales, les opérations de parrainage ou la minute VIP 
telles que définies dans les Conditions Commerciales, l’Annonceur et/ou son 
Mandataire devra informer TF1 Publicité de toute annulation ou modification de 
programmation de ladite opération par écrit et au plus tard trente cinq (35) jours 
ouvrables avant la date de diffusion de l’opération de parrainage, de l’opération 
spéciale ou de la minute VIP stipulée dans l’Ordre de Publicité. 
 
Dès connaissance d’une annulation ou d’une modification de la programmation à 
l’initiative de l’Annonceur et/ou de son Mandataire dans le respect des conditions 
précitées, TF1 Publicité disposera à nouveau librement de l’Espace publicitaire 
annulé. 
 
Si l’annulation ou la modification de programmation intervient à moins de trente cinq 
jours (35) ouvrables avant la date de Diffusion de l’opération de parrainage, de 
l’opération spéciale ou de la minute VIP, l’Annonceur sera redevable de 50 % du 
montant de l’opération annulée ; et si elle intervient à moins de quinze (15) jours 
ouvrables, l’Annonceur sera redevable de 100 % du montant de l’opération annulée. 
 
En outre, la mise en œuvre des dispositions du présent article n'exclut pas 
l’application de pénalités pour retard de paiement prévues à l’article 7.2 des présentes 
conditions générales de vente. 
 
55..44..22  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  TTAARRIIFFAAIIRREESS  OOUU  DDEE  PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  AA  LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE  DDEE  
TTFF11  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
Compte tenu notamment des impératifs légaux, pratiques ou usages de la profession 
auxquels TF1 Publicité est assujettie, cette dernière se réserve la faculté d’aménager 
à tout moment ses tarifs et Conditions Commerciales, sous réserve d’en informer 
l’Annonceur et/ou son Mandataire au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la date 
d’entrée en vigueur des dites modifications. 
 
TF1 Publicité adressera à l’Annonceur et/ou à son Mandataire un Ordre de publicité 
rectificatif. L’Annonceur et/ou le Mandataire disposera d’un délai de trois (3) jours 
calendaires pour accepter ou refuser lesdites modifications. 
 

En cas d’accord, l’Annonceur et/ou le Mandataire retournera à TF1 Publicité l’Ordre de 
publicité rectificatif dûment signé et les modifications s’appliqueront aux Messages 
Publicitaires diffusés à compter de la date d’entrée en vigueur desdites modifications. 
En cas de refus signifié par écrit dans le délai de trois (3) jours précité, le ou les 
Messages Publicitaires concernés seront annulés à compter de la date de notification 
du refus et ce, sans indemnité de part et d’autre. Si TF1 Publicité et l'Annonceur et/ou 
son Mandataire parviennent à un accord sur une nouvelle programmation, un nouvel 
Ordre de publicité est établi et signé. 
 
Le défaut de réponse de l’Annonceur et/ou de son Mandataire dans le délai de trois 
(3) jours calendaires précité vaut acceptation de leur part des modifications 
intervenues et de l’Ordre de publicité rectificatif. En conséquence, TF1 Publicité 
exécutera l’Ordre de publicité rectificatif et l’Annonceur sera redevable de l’intégralité 
du prix des Messages Publicitaires diffusés à compter de la date d’entrée en vigueur 
desdites modifications telles que stipulées dans l’Ordre de publicité rectificatif. 
 
55..55  RREESSEERRVVEESS  AA  LL’’AACCCCEEPPTTAATTIIOONN  DD’’UUNN  MMEESSSSAAGGEE  PPUUBBLLIICCIITTAAIIRREE  
 
TF1 Publicité se réserve le droit de refuser de diffuser tout Message Publicitaire prévu 
dans l’Ordre de publicité qui pourrait mettre en jeu, à quelque titre que ce soit, sa 
responsabilité, sa déontologie et plus généralement ses intérêts, ou ceux des 
Supports Radios concernés et des sociétés les exploitant. 
 
Par ailleurs TF1 Publicité se réserve le droit de refuser de diffuser le Message 
Publicitaire bien que celui-ci ne contrevient pas aux règles, législations en vigueur 
ainsi qu’aux recommandations de l’ARPP (Autorité de Régulation de la Publicité 
Professionnelle).   
 
En outre, étant rappelé que les Supports Radios ne sauraient assurer directement ou 
indirectement la promotion de leurs concurrents de leurs produits ou services ou plus 
généralement de leur activité, TF1 Publicité se réserve le droit de refuser de diffuser 
tout Message Publicitaire qui conduirait, sous quelque forme que ce soit, à présenter 
sur un Support Radio une publicité directe ou indirecte pour un concurrent du Support 
Radio ou une publicité qui comporterait des rappels ou des éléments d’une émission, 
programme, rubrique, article, dont les droits sont détenus par un concurrent du 
Support Radio, ou dans lequel figure un animateur, un collaborateur connu, un 
programme, d'un concurrent du Support Radio. 
 
Par ailleurs, TF1 Publicité se réserve notamment le droit de refuser de diffuser, dans 
l’environnement d’un programme : 
 
- tout Message Publicitaire dénigrant ledit programme et/ou un Support Radio en 

général ; 
- tout Message Publicitaire susceptible de nuire à l’image dudit programme et/ou 

à celle du Support Radio en général ; 
- tout Message Publicitaire émanant d’un autre Support Radio pour un 

programme concurrent de celui dans l’environnement duquel le Message 
Publicitaire est diffusé. 

 
Plus généralement, TF1 Publicité se réserve le droit de refuser de diffuser tout 
Message Publicitaire comportant des éléments qui seraient susceptibles de porter 
atteinte aux droits ou intérêts d'autrui. 
 
 
66..  EEXXEECCUUTTIIOONN  DDEE  LL’’OORRDDRREE  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
66..11  RREEMMIISSEE  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
Pour l’application des présentes conditions générales de vente, le terme « Eléments 
de Publicité » désigne tant les éléments matériels nécessaires à la Diffusion du 
Message Publicitaire sur le Support Radio concerné que le contenu du Message 
Publicitaire lui même. 
 
66..11..11  MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  RREEMMIISSEE  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
Pour tout Message Publicitaire diffusé sur un Support Radio, TF1 Publicité 
recommande aux Annonceurs de remettre leurs Eléments de Publicité via 
Copiestation disponible à l’adresse internet suivante : http://www.copiestation.com. 
Dans ce cadre l’Annonceur et ou son Mandataire reconnait et déclare s’être acquitté 
de toutes ses obligations en vue de l’utilisation du logiciel Copiestation et garantit 
TF1 Publicité contre tous recours à ce titre.
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Si l’Annonceur se trouve dans l’impossibilité de remettre ses Eléments de Publicité via 
Copiestation, l’ensemble des Eléments de Publicité devra parvenir à TF1 Publicité par 
courrier électronique à l’adresse suivante : radio-regie@tf1.fr, accompagné d’une fiche 
d’identification sur laquelle seront mentionnés : 
 
- le nom du produit ou service promu dans le Message Publicitaire, 
- le son, 
- le titre de la campagne et le numéro de version du ou des Message(s) 

publicitaire(s), 
- le texte du ou des Message(s) publicitaire(s), 
- le plan de roulement, 
- les références musicales. 
 
L’ensemble des frais liés à la réalisation et à la remise des Eléments de Publicité 
comme notamment les frais de conception, de production, de réalisation, de livraison, 
les droits d’auteurs et autres droits y afférents seront entièrement assumés par 
l’Annonceur. 
 
Les Eléments de Publicité devront être remis, entièrement réalisés, par l’Annonceur 
ou son Mandataire au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la date de première 
Diffusion des Messages Publicitaires concernés. Seules les copies seront acceptées à 
l’exclusion de tout original. 
 
Passé le délai de cinq (5) jours susvisé, si TF1 Publicité n’est pas en possession de 
l’ensemble des Eléments de Publicité nécessaires à la Diffusion, l’Annonceur sera 
redevable de l’intégralité du prix des Messages Publicitaires concernés comme si la 
Diffusion avait eu lieu étant entendu que l’Annonceur, son Mandataire ou tout tiers 
intéressé ne saurait prétendre à une quelconque compensation ou indemnité de 
quelque nature que ce soit de ce fait.  
 
Les éléments matériels remis par l'Annonceur et/ou son Mandataire à TF1 Publicité 
seront conservés par cette dernière  pendant une durée de trois (3) mois à compter de 
la dernière Diffusion du Message Publicitaire ou, pour les Messages Publicitaires 
mentionnant une période limitée (ex : promotions), pendant une durée d'un (1) mois 
après l’expiration de la période limitée indiquée dans le Message Publicitaire si ce 
délai est plus court.  
 
66..11..22  CCOONNFFOORRMMIITTEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  MMAATTEERRIIEELLSS  
 
Les éléments matériels strictement nécessaires à la Diffusion d’un Message 
Publicitaire sont spécifiés au niveau de la Fiche Technique (ci-après la « Fiche 
Technique ») correspondant à la catégorie du Support Radio concerné. 
 
Pour tout Message Publicitaire sur un Support Radio TF1 Publicité demande aux 
Annonceurs de réaliser leurs messages en son stéréophonique niveau de référence – 
0 dB – Fichier Wav fréquence 48K ou 44.1K, échantillonnés en 16 bits, Fichier mp3 en 
256 Kbps minimum. 
 
Par ailleurs, les Annonceurs doivent respecter la durée annoncée lors de la demande 
de réservation, qui s’entend comme la durée de Diffusion non discontinue d’un 
Message Publicitaire. 
 
TF1 Publicité se réserve la faculté de refuser tout Elément de Publicité non conforme : 
 
- à la Fiche Technique propre au Support Radio concerné, aux modalités de 

remise des Eléments de Publicité telles que décrites précédemment et/ou aux 
spécifications techniques propres au Support Radio concerné ; 

- et/ou aux réservations d’Espace publicitaire effectuées, notamment au cas où la 
durée ou le format annoncé ne serait pas respecté. A ce titre, il est rappelé que 
la durée d'un Message Publicitaire s'évalue de façon stricte, à la seconde près, 
et que tout dépassement, conduira TF1 Publicité à refuser la Diffusion du ou 
des Message(s) Publicitaire(s) concerné(s) et à appliquer les dispositions 
énoncées ci-dessous.  

 
Si, pour des raisons techniques, un Message Publicitaire se révélait impropre à la 
Diffusion, TF1 Publicité en avertira l'Annonceur ou son Mandataire dans les meilleurs 
délais. L'Annonceur et/ou son Mandataire devra alors fournir à TF1 Publicité une 
nouvelle copie conforme aux normes techniques de Diffusion sur le Support Radio 
concerné étant entendu que les frais liés à la réalisation de cette nouvelle copie 
demeureront à la charge de l’Annonceur. 
 
Si l'Annonceur et/ou son Mandataire ne pouvait fournir une nouvelle copie avant la 
date de Diffusion stipulée dans l’Ordre de publicité, dans les délais requis précités, le 
prix de la (des) Diffusion(s) resterait dû intégralement par l’Annonceur comme si la ou 
les Diffusion(s) avai(en)t eu lieu. 
 

66..11..33  CCOONNFFOORRMMIITTEE  DDUU  MMEESSSSAAGGEE  
 
66..11..33..aa))  RREESSPPEECCTT  DDEESS  DDRROOIITTSS  DDEE  PPRROOPPRRIIEETTEE  IINNTTEELLLLEECCTTUUEELLLLEE  EETT  DDEESS  DDRROOIITTSS  DDEE  LLAA  
PPEERRSSOONNNNAALLIITTEE  
 
L’Annonceur garantit être titulaire de l’intégralité des droits nécessaires à l’exploitation 
de son Message Publicitaire sur le(s) Support(s) Radios concerné(s) et plus 
particulièrement des droits de reproduction, d’adaptation, de diffusion et de 
représentation et plus généralement de l’intégralité des droits de propriété 
intellectuelle afférents aux signes distinctifs (marques), musiques (SACEM) et autres 
éléments de création constitutifs du Message Publicitaire ainsi que des droits de la 
personnalité quels qu’il soient et notamment les droits relatifs  au respect de la vie 
privée. 
 
En conséquence, l’Annonceur garantit TF1 Publicité et le(s) Support(s) Radio(s) 
concerné(s) contre toute réclamation ou action de tous tiers et notamment auteurs, 
compositeurs, artistes-interprètes, exécutants, éditeurs, producteurs et plus 
généralement toute personne qui s’estimerait lésée par le Message Publicitaire et son 
exploitation à quelque titre que ce soit. 
 
A ce titre, l’Annonceur s’engage à indemniser TF1 Publicité et/ou le ou les Support(s) 
Radio(s) concerné(s) du montant de toute transaction ou condamnation définitive, en 
principal, intérêts et accessoires, prononcée à l’encontre de TF1 Publicité et/ou du ou 
des Support(s) Radio(s) concerné(s) sur la base d’une action intentée par toute 
personne qui s’estimerait lésée par le Message Publicitaire à quelque titre que ce soit, 
ainsi qu’à supporter l’intégralité des frais et honoraires qui seraient mis à la charge de 
l’Annonceur directement ou à la charge de TF1 Publicité ou du ou des Support(s) 
Radio(s) concerné(s). 
 
En outre, l’Annonceur s’engage à informer TF1 Publicité, dès qu’il en aura 
connaissance par courrier électronique ou télécopie confirmée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de toute plainte, réclamation 
précontentieuse, contentieuse, action ou instance portant à quelque titre que ce soit 
sur le Message Publicitaire ou le(s) produit(s) ou service(s) dont le Message 
Publicitaire assure la promotion, et ce de manière à permettre à TF1 Publicité et au(x) 
Support(s) Radio(s) concerné(s) d’exercer leurs droits. 
  
66..11..33..bb))  RREESSPPEECCTT  DDEE  LLAA  RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  AAPPPPLLIICCAABBLLEE  
 
De manière générale, l’Annonceur garantit que le Message Publicitaire ne contrevient 
en aucune manière aux dispositions d’ordre légal, règlementaire, administratif et/ou 
professionnel, national et/ou communautaire en vigueur et applicables en la matière.  
 
L’Annonceur garantit que le Message Publicitaire ne comporte aucune information ou 
aucun élément de nature diffamatoire, contrefaisante, illicite et/ou portant atteinte à 
l’ordre public et aux bonnes mœurs et d’une manière générale que le Message 
Publicitaire respecte les termes des conventions conclues entre le(s) Supports 
Radio(s) concerné(s) et le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel. 
 
TF1 Publicité se réserve la faculté d’effectuer ou de faire effectuer, par tout moyen 
approprié de son choix, tout contrôle permettant de s’assurer de la conformité d’un 
Message Publicitaire. 
 
En tout état de cause, l’Annonceur garantit TF1 Publicité et le(s) Support(s) Radio(s) 
concerné(s) contre toute réclamation ou action de quiconque du fait du non-respect 
par l’Annonceur des obligations objet du présent article. 
 
L’Annonceur s’engage à indemniser TF1 Publicité et/ou le(s) Support(s) Radio(s) 
concerné(s) du montant de toute transaction ou de toute condamnation définitive, en 
principal, intérêts et accessoires, prononcée à l’encontre de TF1 Publicité et/ou le(s) 
Support(s) Radio(s) concerné(s) sur la base d’une action intentée par un tiers du fait 
du non-respect par l’Annonceur des obligations objet du présent article, ainsi qu’à 
supporter l’intégralité des frais et honoraires qui seraient mis à la charge de 
l’Annonceur directement ou à la charge de TF1 Publicité et/ou du ou des Support(s) 
Radio(s) concerné(s).  
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66..22  DDIIFFFFUUSSIIOONN  DDUU  MMEESSSSAAGGEE  PPUUBBLLIICCIITTAAIIRREE  
 
66..22..11  EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDEE  TTFF11  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
L’obligation de TF1 Publicité porte sur la seule Diffusion des Messages Publicitaires 
sur le(s) Support(s) Radio(s) concerné(s) dans le cadre de la tranche horaire prévue 
dans l’Ordre de Publicité, à l’exclusion de tout engagement en matière d’horaire de 
diffusion. En conséquence, l’Annonceur ne peut se prévaloir d’une modification 
d’horaire ou de jour pour solliciter soit une modification des stipulations de l’Ordre de 
publicité tel que notamment le prix du Message Publicitaire, ou l’annulation de l’Ordre 
de publicité. 
 
Pour les Codes Secteurs précisés dans la « Nomenclature des Codes Secteurs » 
publiée par TF1 Publicité, TF1 Publicité se réserve le droit, pour l’ensemble des 
Supports Radios, de diffuser au sein d’un même Espace publicitaire des Messages 
Publicitaires assurant la promotion de produits ou services relevant de Codes Secteur 
identiques.  
 
En outre, TF1 Publicité ne garantit pas le succès de la campagne publicitaire ou les 
résultats obtenus à cette occasion par l’Annonceur et de manière générale ne peut 
voir sa responsabilité engagée en cas de dommages indirects subis par l’Annonceur 
dans le cadre de sa campagne publicitaire sur le(s) Support(s) Radio(s) concerné(s). 
 
Tout Message Publicitaire est, en conséquence, diffusé sous la seule responsabilité 
de l’Annonceur qui est en outre responsable des conséquences éventuelles du 
contrôle des autorités de tutelle. 
 
66..22..22  RREEPPOORRTT  DDEE  DDIIFFFFUUSSIIOONN  
 
Si, pour une raison quelconque, TF1 Publicité ne peut diffuser sur le(s) Support(s) 
Radio(s) concerné(s) un Message Publicitaire à la date et à l’emplacement stipulé 
dans l’Ordre de publicité, ledit Message Publicitaire peut, avec l’accord préalable et 
écrit de l’Annonceur et/ou de son Mandataire, être reporté à une date ultérieure. 
Si ce report n’est pas possible ou si la proposition de TF1 Publicité n’est pas acceptée 
par l'Annonceur ou son Mandataire, le prix du Message Publicitaire non diffusé ne 
sera pas dû par l’Annonceur. En toute hypothèse, aucune indemnité ne pourra être 
réclamée de ce fait par l'Annonceur et/ou son Mandataire. 
  
66..22..33  RREECCLLAAMMAATTIIOONNSS  RREELLAATTIIVVEESS  AA  LLAA  PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  EETT//OOUU  AA  LLAA  
DDIIFFFFUUSSIIOONN  DD’’UUNN  MMEESSSSAAGGEE  PPUUBBLLIICCIITTAAIIRREE  SSUURR  UUNN  SSUUPPPPOORRTT RRAADDIIOO  
 
TF1 Publicité, en tant que régie publicitaire, n’est tenue qu’à une obligation de moyen 
quant à la diffusion des Messages Publicitaires sur le(s) Support(s) Radio(s) 
concerné(s). A ce titre, elle ne peut être tenue pour responsable notamment en cas de 
défaillance des infrastructures techniques du/des Support(s) Radio(s) concerné(s) 
et/ou du diffuseur du/des Support(s) Radio(s) concerné(s). 
Toute réclamation concernant la programmation et/ou la Diffusion d’un Message 
Publicitaire sur le(s) Support(s) Radio(s) concerné(s) doit être formulée, sous peine de 
déchéance, dans les trois (3) jours ouvrés de la date de Diffusion dudit Message 
Publicitaire. S'il advenait que la responsabilité de TF1 Publicité ou du ou des 
Support(s) Radio(s) concerné(s) soit engagée à ce titre, celle-ci serait limitée au 
montant du Message Publicitaire facturé au titre de la Diffusion en cause.  
 
En outre, aucune réclamation ne sera prise en compte dès lors que le Message 
Publicitaire aura été diffusé sur au moins 90 % du bassin d’audience du ou des 
Support(s) Radio(s) concerné(s). 
 
Aucune réclamation concernant la qualité intrinsèque d’un Message Publicitaire ne 
peut être prise en compte par TF1 Publicité.  
 
Si l'Annonceur et/ou son Mandataire souhaite améliorer celle-ci en apportant des 
modifications d’ordre technique à son Message Publicitaire, ces améliorations devront 
être apportées dans le respect des normes techniques en vigueur pour le Support 
Radio auquel est destiné le Message Publicitaire étant entendu que les frais 
occasionnés par ces modifications seront entièrement supportés par l’Annonceur.  
 
 
77..  CCOONNDDIITTIIOONNSS  FFIINNAANNCCIIEERREESS  
 
77..11  FFAACCTTUURRAATTIIOONN    
 
77..11..11  GGEENNEERRAALLIITTEESS  
 
Les tarifs communiqués s’entendent hors TVA et hors éventuels impôts ou taxes 
nouvellement créés et qui pourraient être dus à l’occasion de la diffusion des 
Messages Publicitaires. 

 
La facturation est établie mensuellement à destination de l’Annonceur par 
TF1 Publicité. 
 
L’original de la facture est envoyé à l’Annonceur. Un double est adressé à son 
Mandataire chargé du contrôle de la facturation.  
 
Pour tout Support Radio, la facture vaut justificatif de Diffusion. La facture précisera 
alors, pour chaque Message Publicitaire, l'ensemble des références de sa présence 
sur un Support Radio et le tarif de base correspondant.  
 
77..11..22  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  SSPPEECCIIFFIIQQUUEESS  
 
Si la réalisation technique du support matériel du Message Publicitaire est assurée par 
TF1 Publicité, directement ou indirectement, TF1 Publicité peut exiger d’un Annonceur 
le règlement préalable, par chèque ou virement commercial (VCM) ou virement, des 
frais techniques liés à cette réalisation. Le cas échéant, TF1 Publicité adressera une 
facture préalable à l’Annonceur avec des conditions de paiement spécifiques au 
planning de la campagne publicitaire de l’Annonceur. 
 
De même, les Messages Publicitaires dont la commercialisation est soumise à un 
paiement anticipé suivant l’article 7.2.6, feront l’objet d’une facturation préalable avec 
des conditions de paiement spécifiques au planning de la campagne publicitaire de 
l’Annonceur. 
 
77..11..33    CCOONNTTEESSTTAATTIIOONN  DDEE  FFAACCTTUURREE    
 
Toute contestation de facture doit, pour être recevable, être dûment motivée et notifiée 
à TF1 Publicité par écrit dans les quarante (40) jours au plus tard suivant sa date 
d’émission. 
 
A défaut, la facture sera réputée comme acceptée par l’Annonceur et, le cas échéant, 
par son Mandataire. 
 
En tout état de cause, l’Annonceur reste redevable du montant de la facture ne faisant 
pas l’objet de contestation conformément aux délais de paiement prévus aux articles 
7.1.2 et 7.2.1. La facture non réglée à échéance se verra appliquer les pénalités de 
retard prévues à l’article 7.2.3. 
 
77..11..44    DDEEMMAANNDDEE  DDEE  RREEGGUULLAARRIISSAATTIIOONN  DDEE  FFAACCTTUURREE    
 
Les demandes de régularisation doivent parvenir à TF1 Publicité avant le 20 du mois 
en cours pour pouvoir être intégrées au traitement de facturation de fin de mois dans 
la mesure où la demande est fondée et acceptée par TF1 Publicité. Passé ce délai, le 
traitement de la facturation interviendra à la fin du mois suivant.  
 
77..11..55  EESSCCOOMMPPTTEE  
 
Les factures émises par TF1 Publicité n'ouvrent pas droit à l'escompte.  
 
77..22  PPAAIIEEMMEENNTT  
    
77..22..11  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT  
  
Toutes les factures émises par TF1 Publicité, sauf dispositions spécifiques prévues 
aux articles 7.1.2 et 7.2.6, sont payables à trente (30) jours date de facture fin de mois  
le 10. 
 
Le paiement des factures peut se faire par chèque, virement commercial à échéance 
(VCM) ou virement. Tout autre mode de paiement devra faire l’objet d’un accord 
préalable de TF1 Publicité.  
 
En tout état de cause l’Annonceur devra faire le nécessaire pour que les fonds soient 
à la disposition de TF1 Publicité au plus tard le jour de l’échéance quel que soit le 
circuit de paiement retenu. 
 
Les paiements par chèque seront émis à l’ordre de TF1 Publicité : TF1 PUBLICITE – 
Service Comptabilité - 6, place Abel Gance - 92656 BOULOGNE Cedex ; 
 
Les  paiements par virement  seront établis pour le compte de TF1 Publicité sur la 
Caisse d’Epargne Ile de France : Code Banque : 17515 ; code agence : 90000 ; n° de 
compte : 08000910715 ; clé : 15. 
La copie de la lettre de virement adressée à la banque, en cas de paiement par 
virement, et le justificatif des pièces réglées, quel que soit le mode de règlement 
retenu devront être adressés par courriel au plus tard le jour de l’échéance à : 
cmptapub@tf1.fr. 
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Le règlement effectué par l’Annonceur auprès de son Mandataire ne libère pas 
l'Annonceur vis-à-vis de TF1 Publicité. 
 
  
77..22..22    MMOODDAALLIITTEESS  DD’’IIMMPPUUTTAATTIIOONN  DDEESS  PPAAIIEEMMEENNTTSS  
  
En l’absence de détail des pièces réglées, les paiements reçus par TF1 Publicité sont 
toujours imputés sur la plus ancienne des factures émises à l'attention de l'Annonceur 
sauf si ladite facture fait l'objet d'une contestation, formulée par écrit par l'Annonceur 
ou son Mandataire auprès des services comptables de TF1 Publicité dans les 
conditions de l’article 7.1.3. 
En outre tout avoir émis par TF1 Publicité s’impute en priorité sur la facture initiale 
concernée par ledit avoir. Si la facture concernée par l’avoir a d’ores et déjà été réglée 
par l’Annonceur à TF1 Publicité, l’avoir s’imputera sur la facture la plus ancienne de 
l’Annonceur.  
 
Les factures, avoirs et de manière générale l’ensemble des documents comptables 
émis par TF1 Publicité à l’attention des Annonceurs sont spécifiques, propres à 
chaque Annonceur et ne peuvent être transférés sous quelque forme ou quelque titre 
que ce soit par leur Mandataire. 
 
Dans le cas où l’Annonceur a donné mandat à son Mandataire d’encaisser en son 
nom et pour son compte les avoirs émis par TF1 Publicité, le reversement par        
TF1 Publicité du montant des avoirs au Mandataire libère TF1 Publicité vis-à-vis de 
l’Annonceur qui assume seul le risque de défaillance ultérieure de son Mandataire. 
 
En tout état de cause, le montant des avoirs émis par TF1 Publicité se compensera de 
plein droit avec les factures échues et non encore réglées de l’Annonceur, 
 
 
 
77..22..33    RREETTAARRDD  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT  EETT  PPEENNAALLIITTEESS  DDEE  RREETTAARRDD  
 
Conformément à l’article L 441-6 du Code Commerce, les factures de TF1 Publicité 
non réglées à échéance par l’Annonceur ou son Mandataire se verront appliquer des 
pénalités pour retard de paiement seront calculées au taux minimum de 12% par an 
au prorata du nombre de jours de retard, décompté dès le lendemain de l’échéance, 
sur une base annuelle de 360 jours. 
 
Dans le cas où le taux égal à trois (3) fois le taux d’intérêt légal serait supérieur à ce 
taux minimum de 12% et dans le respect des dispositions légales, celui-ci se 
substituera au taux minimum susmentionné. 
 
 
77..22..44  RREETTAARRDD  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT  EETT  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  RREEMMIISSEESS  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEESS  
 
Dans l’hypothèse où les Conditions Commerciales de certains Supports Radios 
conditionneraient l'attribution des primes et/ou remises prévues par lesdites 
Conditions Commerciales au paiement à bonne date, à TF1 Publicité, du chiffre 
d'affaires servant de base à leur calcul, l’attribution d’une telle prime et/ou remise, bien 
que déduite sur facture, ne serait définitivement acquise que dans la mesure où cette 
condition est remplie.  
 
77..22..55  RREETTAARRDD  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT  EETT  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  SSPPEECCIIFFIIQQUUEESS  
 
TF1 Publicité se réserve le droit de refuser à un Annonceur le bénéfice des conditions 
spécifiques (grandes causes, conditions particulières, etc. ....) prévues aux Conditions 
Commerciales du ou des Support(s) Radio(s) concerné(s) dans la mesure où cet 
Annonceur n’aurait pas respecté les conditions de règlement de TF1 Publicité, et ce, 
tant que l’Annonceur n’aura pas réglé à TF1 Publicité l’intégralité des sommes dues 
en principal et en intérêts. 
 
77..22..66  PPAAIIEEMMEENNTT  AANNTTIICCIIPPEE  
 
TF1 Publicité exigera le règlement préalable, avant toute diffusion, du montant intégral 
de tout Ordre de publicité, de manière systématique dans les cas suivants : 
 

- Annonceur non encore référencé auprès de TF1 Publicité, soit tout 
Annonceur n’ayant jamais communiqué en faveur de sa marque, de son 
enseigne, de ses services ou produits sur l’un quelconque des supports 
médias dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire exclusive. 
 

- Annonceur référencé n’apportant pas de garantie satisfaisante quant à sa 
solvabilité.  

 

 
Par ailleurs, TF1 Publicité pourra demander le paiement anticipé d’une campagne, 
avant toute diffusion, à l’Annonceur pour lequel TF1 Publicité a déjà enregistré des 
incidents de paiement lors d’une campagne sur l’un quelconque des supports médias 
dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire, que ces incidents soient imputables à 
l’Annonceur ou à son Mandataire. 
 
Dans l'hypothèse de factures impayées relatives à de précédentes commandes, 
TF1 Publicité sera bien fondée à exiger, en sus du paiement anticipé des commandes 
à venir, le règlement de l’intégralité des sommes dues en principal et en intérêts. A 
défaut, un refus de vente pourra être opposé à l'Annonceur défaillant.  
 
77..22..77  CCLLAAUUSSEE  PPEENNAALLEE  
  
Dans l’hypothèse d’une action en recouvrement, l’Annonceur sera tenu de plein droit 
au paiement d’une somme forfaitaire égale à 10% du principal à recouvrer. 
 
77..33  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  
 
Si TF1 Publicité est amenée à effectuer des recherches ou à fournir des documents 
sur des périodes de prestations antérieures à l’année civile en cours ou au dernier 
exercice clos (année civile N-1), des frais administratifs seront facturés à raison de 
10 € par document demandé. Le paiement de cette facture de prestation se fera à la 
remise des documents, ceux-ci étant transmis à leur destinataire contre 
remboursement. 
 
 
88..  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  
 
88..11  DDOONNNNEEEESS  AA  CCAARRAACCTTEERREE  PPEERRSSOONNNNEELL  OOUU  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  NNOOMMIINNAATTIIVVEESS  
 
Les données nominatives concernant les collaborateurs de l’Annonceur et/ou de son 
Mandataire, enregistrées dans le cadre de l’achat d’Espace publicitaire sur le(s) 
Support(s) Radio(s) dont TF1 Publicité assure la régie publicitaire, sont nécessaires à 
la prise en compte des achats. Elles pourront être utilisées pour lui communiquer des 
informations relatives aux Supports Radios, à l’Espace publicitaire et aux programmes 
du/des Support(s) Radio(s) et plus largement au marché de la publicité en général. 
 
Ces données nominatives, dont l’accès est strictement sécurisé, sont destinées à 
TF1 Publicité. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, le 
collaborateur de l’Annonceur et/ou de son Mandataire dispose des droits d'accès, 
d’opposition, de modification, de rectification et de suppression des données qui le 
concerne. Pour l'exercer, il peut s’adresser à TF1 Publicité - Direction de 
l’Administration des Ventes - 1 Quai du Point du Jour - 92656 BOULOGNE Cedex ou 
par courrier électronique à : tf1pubcom@tf1.fr. 
 
88..22  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DD’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
88..22..11  EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  PPOOUURR  PPIIGGEE  EETT//OOUU  SSUURR  AAUUTTRREESS  SSUUPPPPOORRTTSS  
 
L’Annonceur reconnaît et accepte que la souscription d’un Ordre de publicité confère 
à TF1 Publicité, relativement aux Messages Publicitaires qui en font l’objet, le droit de 
reproduire, de représenter et d’adapter tout ou partie des Eléments de Publicité en 
vue de toute action de communication et/ou de promotion de leurs activités et 
notamment pour une information professionnelle, aux Annonceurs et/ou agences, 
selon les procédés d’usage en la matière et sur tous supports et notamment sur le site 
Internet de TF1 Publicité. 
En conséquence, TF1 Publicité se réserve le droit de diffuser tout ou partie des 
Eléments de Publicité en un lieu public et/ou privé, notamment pour les besoins de 
l’information des Annonceurs et des agences et de faire mention du nom de 
l’Annonceur. 
 
88..22..22  EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  PPOOUURR  RREEAALLIISSAATTIIOONN  DD’’EETTUUDDEESS  
 
A l’initiative de TF1 Publicité, une étude d’impact de l'opération publicitaire de 
l’Annonceur diffusée sur les Supports Radios peut lui être proposée. Dans cette 
hypothèse, TF1 Publicité et l’Annonceur définiront conjointement les conditions et 
modalités de réalisation de l’étude et notamment sa cible, son champ d’application, 
etc.… 
 
TF1 Publicité ne sera tenue qu’à une obligation de livraison des résultats de l’étude 
dans les délais fixés par les parties et ne pourra en aucun cas être tenue responsable 
de l’usage fait par l’Annonceur des résultats communiqués et notamment de tout 
dommage financier ou autre en raison de son interprétation des résultats, et/ou de 
toutes conséquences liées aux décisions prises par l’Annonceur sur la base de ces 
résultats. Par ailleurs, TF1 Publicité se réserve le droit d’exploiter les résultats sous 
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toutes formes et à toutes fins commerciales, y compris présentations d’argumentaires 
commerciaux, communiqués, brochures, et de faire mention du nom de l’Annonceur. 
  
88..33  DDIIVVEERRSS  
88..33..11  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  EETT  DDIIVVEERRSSIITTEE  
 
TF1 Publicité et les sociétés du Groupe TF1 adhèrent au Pacte Mondial de l’ONU. 
Elles se sont ainsi engagées auprès d’autres entreprises françaises et internationales 
à respecter et promouvoir les dix (10) principes du Pacte, dans le domaine des droits 
de l’Homme, des droits du travail, de l’environnement et de la lutte contre la 
corruption. 
 
Les sociétés du Groupe TF1 ont également signé la Charte de la Diversité. Les 
sociétés du Groupe TF1 se sont ainsi engagées auprès d’autres entreprises 
françaises et internationales à favoriser le pluralisme et rechercher la diversité auprès 
de leurs fournisseurs (localisation, taille, innovation, …) en respectant et promouvant 
les six (6) principes de la Charte. 
 
L’Annonceur et son Mandataire s’engagent donc à respecter les principes définis dans 
ce Pacte et cette Charte, disponibles sur Internet, et veille à leur respect par leurs 
sous-traitants. Outre la résiliation de l’Ordre de publicité, l’Annonceur et son 
Mandataire sont informés que le non-respect desdits principes serait de nature à 
porter gravement atteinte à l’image du Groupe TF1. 
 
88..33..22  NNOONN  VVAALLIIDDIITTEE  PPAARRTTIIEELLLLEE  
 
Si l’une quelconque des stipulations des présentes conditions générales de vente 
s’avérait nulle ou considérée comme telle en application d’une règle de droit ou à la 
suite d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait réputée non écrite sans 
pour autant entraîner la nullité des présentes conditions générales de vente ni altérer 
la validité des autres stipulations. 
 
88..33..33  NNOONN  RREENNOONNCCIIAATTIIOONN  

 
Le fait pour l’une des parties de ne pas revendiquer l’application de l’une quelconque 
des stipulations des présentes conditions générales de vente ou de ne pas se 
prévaloir de leur violation, ne pourra être interprétée comme une renonciation par 
cette partie au bénéfice des dites stipulations. 

 
88..33..44  EELLEECCTTIIOONN  DDEE  DDOOMMIICCIILLEE  

 
Pour l’exécution des présentes conditions générales de vente et de ses suites, 
TF1 Publicité élit domicile à l’adresse suivante : TF1 Publicité – 1 Quai du Point du 
Jour - 92100 BOULOGNE. L’Annonceur et son Mandataire élisent domicile aux 
adresses indiquées dans l’Ordre de publicité signé. Tout changement de domicile de 
l’une quelconque des parties ne sera opposable qu’à compter de la date de réception 
de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
88..33..55  DDRROOIITT  AAPPPPLLIICCAABBLLEE  ––  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEE  CCOOMMPPEETTEENNCCEE  
 
Les présentes conditions générales de vente sont soumises au droit français. 
Tout différend relatif à la validité, à l’interprétation, à l’exécution ou à la résiliation des 
présentes conditions générales de vente qui ne pourrait être résolu de façon amiable 
dans le délai d’un (1) mois à compter de sa survenance sera soumis à la compétence 
exclusive du tribunal compétent de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs, 
demande incidente, appel en garantie, procédure d’urgence, par référé ou requête. 
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1) Liste des membres du GIE les Indés Radios au 30 Novembre 2011 
 
1. 100 % 
2. 47 FM  
3. Activ Radio 
4. Ado  
5. Africa N°1 
6. Alouette 
7. Alpes 1  
8. Alpes 1 Rhône-Alpes 
9. ARL 
10. Beur FM 
11. Blackbox 
12. Canal FM 
13. Champagne FM 
14. Chante France 
15. Cocktail FM 
16. Collines FM 
17. Contact 
18. Delta FM 
19. Direct FM 
20. Durance FM 
21. Echo FM 
22. ECN 
23. EFM 
24. Emotion 
25. Est FM 
26. Evasion 
27. FC Radio l'Essentiel 
28. Flash FM 
29. Flor FM 
30. FMC Radio 
31. Forum 
32. France Maghreb 2 
33. FGL - Fréquence Grands Lacs 
34. Fréquence Horizon 
35. Fréquence Plus 
36. Fusion FM 
37. Galaxie 
38. Générations  
39. Gold FM 
40. Grand Sud FM 
41. Happy FM 
42. Hit West 
43. Hot Radio 
44. Impact FM 
45. Inside 
46. Jazz Radio 
47. Jazz Radio 2 
48. Jordanne FM 
49. K6 FM 
50. Kiss FM 
51. Là La Radio 
52. La Radio Plus 
53. Littoral FM 
54. Lyon 1ère 
55. Magnum La Radio 
56. Métropolys 
57. Mistral FM 
58. Mixx Radio 
59. Mona FM 
60. Montagne FM 
61. MTI 
62. Nice Radio 
63. Océane FM 
64. ODS Radio 
65. Or FM 

 
 

 
66. Ouest FM 
67. Ouï FM 
68. Plein Air 
69. Radio 6 
70. Radio 8 
71. Radio Alfa 
72. Radio Azur 
73. Radio Bonheur 
74. Radio Caroline 
75. Radio Côte d’Amour 
76. Radio Cristal 
77. Radio Dreyeckland 
78. Radio Espace 
79. Radio FG 
80. Radio Intensité 
81. Radio Isa 
82. Radio Jérico 
83. Radio Latina 
84. Radio Liberté 
85. Radio Lor’FM 
86. Radio Maritima 
87. Radio Mélodie 
88. Radio Ménergy 
89. Radio Mont-Blanc 
90. Radio Nohain 
91. Radio Nova 
92. Radio Nova Sauvagine 
93. Radio Scoop 
94. Radio Star (PACA) 
95. Radio Star (EST) 
96. Radio Studio 1 
97. Radio Sun FM 
98. Radio Vitamine 
99. Radiocéan 
100. RCN Radio 
101. RDL 
102. Résonance 
103. RMB 
104. RMN-Radio Montagnes Noires 
105. RTS FM 
106. RV1 
107. RVA 
108. RVM 
109. Sea FM 
110. Soleil Bretagne Sud 
111. Sweet FM 
112. Tempo La Radio 
113. Tendance Ouest 
114. TFM 
115. Tonic Radio 
116. Top Music 
117. Totem 
118. Toulouse FM 
119. Tropiques FM 
120. TSF Jazz 
121. Urban Hit 
122. Variation 
123. VFM 
124. Vibration 
125. Virage Radio 
126. Voltage 
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2) Supports Radios « Sud et Wit » 
- Sud radio 
- Wit FM 
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ANNEXE 2   
INDICES TARIFAIRES DE FORMATS 2012 

 
Applicables à tous les Supports Radios régis par TF1 PUBLICITE  

 
 
 
 
 
 
Le tarif publié s’entend pour le format 30’’, base 100. 
Pour tous format entre 0 ‘’ et 60 ‘’’ non listés ci-dessus le coefficient appliqué sera celui du format supérieur. 
Par exemple, pour un message de 28 secondes, il sera appliqué le coefficient 30 secondes. 
 
 
Règle de calcul des arrondis : 

 
Après application des indices de formats, les tarifs sont arrondis à l'Euro selon la règle suivante : 
 
- à l'Euro inférieur jusqu'à 0,49 € 
- à l'Euro supérieur à partir de 0,50 € 

Format (secondes) 5'' 10" 15" 20" 25" 30" 35" 40" 45" 50" 55" 60"
Coefficients 0,50   0,60  0,75   0,85  0,95  1,00  1,25 1,50 1,70 1,80  2  2, 20 
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ANNEXE 3 :   
ATTESTATION DE MANDAT 

 
COMMENT UTILISER LES ATTESTATIONS DE MANDAT 

 
 
Vous trouverez ci-après des modèles d’attestation de mandat. 
 
Nous vous demandons d’en respecter la formulation afin de nous permettre d’appréhender correctement l’étendue des missions que vous avez souhaité confier à votre (ou vos) 
Mandataire(s) et Sous-Mandataire(s) et de nous faciliter le suivi de votre dossier.  
 
Dans la mesure où vous désirez confier votre achat d’espace à un Mandataire, il est indispensable que vous établissiez un contrat de mandat écrit avec celui-ci et que vous informiez le 
(ou les) support(s) de votre choix au moyen d’une attestation de mandat établie par vos soins sur papier à en-tête de votre société. Vous devez vous assurer qu’un original de ce 
document nous a bien été transmis, faute de quoi nous serons dans l’impossibilité de prendre en compte vos réservations. Il est important de remplir cette attestation avec le plus grand 
soin. Elle nous permettra d’identifier votre société sans équivoque possible et de libeller ainsi les confirmations de commandes et les factures au nom de votre entreprise sans risque 
d’erreur. Elle nous permettra également d’identifier avec précision votre (ou vos) Mandataire(s) et de transmettre à chacun d’eux les documents qui lui (ou leur) reviennent. 
 
Compte tenu de l'importance que revêt l'attestation de mandat dans les circuits financiers entre nos sociétés, nous demandons impérativement :  
 
- de nous faire parvenir une attestation par année civile ; 
- de nous avertir par lettre recommandée avec accusé de réception de toute rupture de mandat en précisant bien la date effective de la rupture ; 
- de veiller à ce que, pour un même produit, les périodes de validité de vos attestations de mandat successives ne se chevauchent pas. 
 
Le choix des missions que vous confiez à votre (ou vos) Mandataire(s) et ses conséquences sur les circuits de l’information. 
 
Vous confiez à votre Mandataire : 
 
La mission , c’est-à-dire l’achat d’espace, la réservation des emplacements, la signature des commandes, leur gestion et leur suivi 
 
Et 
 
La mission , c’est-à-dire la gestion et le contrôle de nos factures, le soin de s’assurer du paiement à bonne date du support. (TF1 Publicité n’acceptera qu’un seul interlocuteur pour la 
totalité de la mission , chez le Mandataire en charge de la mission ) 
 
 
Il recevra de notre part : 
 

 les confirmations de commandes ou Ordres de publicité concernant vos campagnes, Ordres de publicité qu'il devra nous retourner signés en votre nom en vertu du 
mandat que vous lui avez confié ; 

 un double de la facture correspondant à ces commandes. 
 
Vous recevrez l’original de cette facture. 
 
Vous bénéficiez dans ce cas de la prime de centralisation prévue aux conditions commerciales, dans la mesure où votre mandataire est titulaire de plusieurs mandats 
 
Vous confiez à un Mandataire A la mission  et à un Mandataire B la mission  
 
Votre Mandataire A recevra de notre part : 
 

 les confirmations de commandes ou Ordres de publicité concernant vos campagnes, Ordres de publicité qu'il devra nous retourner signés en votre nom en vertu du 
mandat que vous lui avez confié. 

 
et votre Mandataire B recevra 
 

 un double de la facture correspondant à ces commandes. 
 
Vous recevrez l’original de cette facture. 
 
Vous bénéficiez dans ce cas de la prime de centralisation prévue aux conditions commerciales, dans la mesure où vos Mandataires sont titulaires chacun de plusieurs mandats. 
 
Vous confiez à un Mandataire la mission  et vous assurez vous-même la mission  
 
Votre Mandataire recevra de notre part : 
 

 les confirmations de commandes ou Ordres de publicité concernant vos campagnes, Ordres de publicité qu'il devra nous retourner signés en votre nom en vertu du 
mandat que vous lui avez confié. 
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Vous recevrez l’original de la facture correspondant à ces commandes. 
 
Vous ne bénéficiez pas de la prime de centralisation prévue aux conditions commerciales. 
 
Vous autorisez votre Mandataire à désigner un Sous-Mandataire. 
 
Lorsque votre Mandataire, si vous lui en avez donné l’autorisation, désigne un Sous-Mandataire, ce dernier, vis-à-vis de TF1 Publicité, se substitue entièrement à votre Mandataire et 
c’est avec lui que TF1 Publicité traitera. 
 
Vous bénéficiez dans ce cas de la prime de centralisation prévue aux Conditions Commerciales, dans la mesure où l’ensemble des missions  et  est assuré par votre Sous-
Mandataire et où celui-ci est titulaire de plusieurs mandats. 
 
Vous ne désignez pas de Mandataire et vous assurez vous-même l’ensemble des missions. 
 
Vous recevrez de notre part : 
 

 les confirmations de commandes ou ordres de publicité concernant vos campagnes, ordres que vous devrez nous retourner signés avant le démarrage de votre 
campagne ainsi qu'à chaque modification de programmation survenant au cours de ladite campagne, 

 l’original de la facture correspondant à ces commandes. 
 
Vous ne bénéficiez pas de la prime de centralisation prévue aux Conditions Commerciales. 



Nous soussignés
Dénomination sociale :

SIRET : (14 chiffres) (mention obligatoire)

N° Opérateur TVA (mention obligatoire)

ou n° identifiant national

Adresse du siège social  :

CP Ville Pays

Adresse de la facturation :
(si différente de celle du siège social)

CP Ville Pays

Adresse d'envoi des factures :
(si différente de celle de facturation)

CP Ville Pays

Représentée par : Nom Prénom

Agissant en qualité de :

Dûment habilité(e) à l'effet des présentes, ci-après dénommée "l'Annonceur".

attestons avoir mandaté
Dénomination sociale :

SIRET : (14 chiffres) (mention obligatoire)
N° O é t  TVA ( ti  bli t i )

A établir par l'annonceur sur papier à en-tête de sa société.'Un original doit être transmis 
avant toute demande de programmation à TF1 Publicité / ADV - 1 quai du point du jour -      92 

656 BOULOGNE  Cedex

ATTESTATION DE MANDAT 2012

N° Opérateur TVA (mention obligatoire)

ou n° identifiant national

Adresse du siège social  :

CP Ville Pays

Adresse d'envoi 
des copies des factures :
(si différente de celle du siège social) CP Ville Pays

Représentée par : Nom Prénom

Agissant en qualité de :

Dûment habilité(e) à l'effet des présentes, ci-après dénommée "le Mandataire".

autorisons la substitution du Mandataire (A renseigner le cas échéant)

Dénomination sociale :

SIRET : (14 chiffres) (mention obligatoire)
N° Opérateur TVA (mention obligatoire)
ou n° identifiant national

Adresse du siège social :

CP Ville Pays

Adresse d'envoi 
des copies des factures :
(si différente de celle du siège social) CP Ville Pays

Représentée par : Nom Prénom

Agissant en qualité de :

Dûment habilité(e) à l'effet des présentes, ci-après dénommée " le Sous-Mandataire".



pour effectuer en notre nom et pour notre compte auprès de TF1 Publicité les missions suivantes :
mandat partiel : ne cocher que la mission pour laquelle vous avez donné mandat
*  l'annonceur et le mandataire signent la convention commerciale
** seul le mandataire ou le sous mandataire signe la convention commerciale
> achat d'espace
> réservation d'espace
> signature de l'ordre de publicité (y compris par EDIPublicité)

> gestion et suivi de l'ordre de publicité

> gestion et contrôle de la facturation
> contrôle du paiement des factures à bonne date

> règlement des factures 

> signature de la convention commerciale

sur les médias suivants :

> ESPACE CLASSIQUE INTERNET PLACEMENT DE PRODUIT
TELEVISION   AUTRES :

> PARRAINAGE MOBILE RADIO

sur le(s) support(s) les lister ou cocher Tous nos supports

pour le(s) produit(s) / service(s) : les lister ou cocher Tous nos produits

Mission 1 :

*        ** **

Mission 2 :

Mission 3 :

Mission 4 :

Annonceur Mandataire Sous‐Mandataire

Sur la période suivante : Du 2012 au 2012

Nous garantissons la parfaite adéquation des missions et de leur étendue entre notre Mandataire et le Sous-Mandataire.

Nous notifierons à TF1 Publicité, par lettre recommandée avec accusé de réception, toute modification ou résiliation du contrat de mandat survenant en cours d'année
Nous reconnaissons expressément que tout paiement effectué entre les mains du Mandataire ou du Sous-Mandataire ne nous libère pas de nos obligations vis-à-vis 
de TF1 Publicité.

(A reproduire le cas échéant)
             Nous attestons avoir donné mandat spécial :

au Mandataire (case à cocher)
au Sous-Mandataire

à l'effet d'encaisser auprès de TF1 Publicité, en notre nom et pour notre compte, le montant des avoirs établis par TF1 Publicité.
Nous reconnaissons expressément que le paiement desdits avoirs au Mandataire ou au Sous-Mandataire par TF1 Publicité a un effet libératoire et que nous assumerons seuls
 les risques de défaillance ultérieure du Mandataire ou Sous-Mandataire à ce titre.

Nous déclarons avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente, des Conditions Commerciales et tarifaires de  TF1 Publicité applicables en 2012
(accessibles sur le site www.tf1pub.fr ) et en acceptons expressément toutes les stipulations. 

Fait à : le

Annonceur Mandataire
Signature et cachet Signature et cachet
Faire précéder la signature de la mention manuscrite "lu et approuvé" Faire précéder la signature de la mention manuscrite "lu et approuvé"

Sous-Mandataire
Signature et cachetg
Faire précéder la signature de la mention manuscrite " lu et approuvé"



NOM DE L'ANNONCEUR NOM DES PRODUITS

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DE FACTURATION

ADRESSE DE FACTURATION






